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Résumés 

 
Ce mémoire a pour objet l’étude des règles de sécurité en Arctique. C’est aujourd’hui la 

Convention du droit de la mer qui s’applique. Le réchauffement climatique s’est intensifié ces 

dernières années ce qui a conduit à découvrir de nouvelles voies navigables et donc 

exploitables, nouvelles exploitation allant de paire avec une augmentation de la sinistralité. La 

multiplication des accidents et l’accélération du réchauffement climatique ont conduit l’OMI 

à travailler sur un code polaire permettant une meilleure protection des exploitants dans 

l’Arctique.  

          La question ici étudiée sera de déterminer si le régime qui s’applique aujourd’hui met 

en place un niveau suffisant de protection pour l’exploitation en Arctique ou s’il doit être 

compléter par un code polaire.  

 

This thesis aims to study the safety regulation in the Arctic area. Today the Convention on the 

Law of the Sea applies in the Arctic. As a result of the increasing global warming in Arctic, 

the ship owners have found a new interest in the Arctic. While using the passage through 

north you may decrease the cost and time for a voyage to China. The augmentation of ships 

operating in the Arctic waters has also resulted in a higher number of accidents. To prevent 

new accidents in the Arctic, IMO started to develop a new guideline for ships operating in 

these waters. 

           The question in this thesis is whether the existing regulations can be considered as a 

sufficient level of protection for ships operating in the Arctic waters or whether it should be 

completed by a Polar Code.  

 

Masteroppgavens tema er sikkerhetsreguleringen i Arktisk. I dag er det havrettskonvensjonen 

som er gjeldende rett for skip som navigerer i Arktisk. På grunn av den globale oppvarmingen 

har isen på Arktisk trukket seg drastisk tilbake de siste årene og dette har gjort at rederne har 

fått en økende interesse i å transportere gjennom Arktisk dette har også ført til flere ulykker. 

IMO har av disse årsaker fremarbeidet et direktiv for skip som navigerer i Arktisk. 

        Hovedproblemstillingen i denne oppgaven er om havrettskonvensjonens regler er av et 

slikt nivå at det kan beskytte dagens og fremtidens operatører i Arktisk, eller om det er behov 

for en ny konvensjon som gjelder bare i Arktisk. 
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L’Arctique est la région entourant le pôle Nord de la Terre, á l’intérieur et aux abords 

du cercle polaire arctique. Elle s’oppose à l’Antarctique, au sud. L’Arctique se compose de 

cinq pays, ceux dont les côtes sont au contact de l’océan arctique soit: la Canada, les Etats-

Unis (avec l’Alaska), le Danemark (par le Groenland), la Russie et la Norvège.  

L’Arctique a toujours été au cœur d'une bataille. L’exploration de l’Arctique a probablement 

débuté le 6.avril 1909 avec les américains Robert Peary, Matthew Henson et quatre Inuits1. 

Après ça l’exploitation de l’Arctique a été stratégiquement importante entre la Russie et les 

Etats-Unis. Aujourd’hui les intérêts économiques et stratégiques de l’Arctique sont réactivés à 

cause du réchauffement climatique et l’exploration des ressources naturelles présentes dans le 

sol et le sous-sol de l’Arctique. 

 

L’Arctique est très sensible au réchauffement climatique, durant les années 1979 et 

2003 la fonte a déjà eu lieu à hauteur de 20 % et a toutes les chances de se poursuivre. 

Probablement en 2100 la calotte glaciaire arctique aura réduit de 40 à 50 %2. 

 

La raison pour laquelle l’étude de l’Arctique est intéressante aujourd’hui est les 

ressources naturelles et avec le réchauffement l’exploitation sera possible. L’exploitation des 

ressources naturelles a révélé que la région recèle 600 à 700 milliards de tonnes de pétrole 

ainsi que 500 à 700 000 Gm3 de gaz naturel3, soit un quart des gisements de gaz et de pétrole 

qui restent à découvrir sur la planète4. 

 

La seconde raison pour laquelle l’étude de l’Arctique est intéressante aujourd’hui est 

l’ouverture des voies maritimes de l’Arctique. Ces voies sont globalement au nombre de 

deux. Il y a un passage qu’on appelle «la route du nord-est», elle commence á partir de 

Kirkenes (nord de la Norvège)  et continu en Sibérie jusqu'en Chine.  La route permet de 

relier l’Europe à l’Asie en évitant le canal de Suez. Ce passage est utilisé pour le commerce 

sur la côte russe environ 5 mois dans l’année5. Chaque année, des centaines de navires y 

transportent des millions de tonnes de fret. Pour l’instant, il n’y a presque que des navires 

                                                
1 DE POOTER Hélène, 2009 (”L’emprise des Etats côtiers sur l’arctique) page 11 
2 DE POOTER Hélène, 2009 (”L’emprise des Etats côtiers sur l’Arctiqe) page 15 
3 P. YOUCHKO, ”L’exploitation des gisements du bouclier arctique dans la politique russe”, morskoi Sbornik, 

2005, cité par CENTRE DE DOCUMENTATION DE L’ECOLE MILITAIRE, (note 2), p. 13. 
4 Agence gouvernementale americaine Geological Survey. 
5 DE POOTER Hélène, 2009 (”L’emprise des Etats côtiers sur l’arctique) page 24 
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russes  qui ont le droit d’utiliser ce passage. En juillet 1879, le baron suédois Adolf Erik 

Nordenskiöld a été le premier navigateur à passer de l'Atlantique au Pacifique en longeant les 

côtes de la Sibérie. Partie de Göteborg le 4 juillet 1878, la Vega, une baleinière de 45 mètres, 

a été stoppée par les glaces début septembre, peu après le cap Chelagski, à quelques jours de 

navigation du détroit de Béring. Cette expédition de scientifiques a dû hiverner dix mois avant 

de franchir le passage du Nord-Est.6 

 

En août 2010, le navire «MV Nordic Barents» était le premier navire navigant á partir 

d’un port dans le nord de Norvège jusqu'en Chine, traversant les eaux de l’Arctique et les 

eaux territoriales de Russie. Le navire est le premier navire qui navigue sans battre pavillon 

russe.  

 

Le deuxième passage dans l’Arctique est au nord de la partie continentale du Canada, les îles 

de l’archipel arctique canadien sont séparées les unes des autres et du continent par une série 

de chenaux. Ce passage forme «la route nord-ouest». La première traversée de cette route était 

faite par le norvégien Roald Amundsen entre 1903 et 1906. Ce passage relie l’océan 

Atlantique à l’océan Pacifique en évitant le canal de Panamá. Cette route n’est pas souvent 

utilisée parce qu’elle est encore très prise par les glaces. La souveraineté sur ces eaux est 

contestée. Le gouvernement canadien considère ce passage comme étant dans les eaux 

intérieures du Canada, ce que certains pays comme les États-Unis contestent, considérant ce 

passage comme un détroit international avec libre passage.7 

 

Les deux passages attisent la curiosité des armateurs. La raison est commerciale. Si on 

utilise l’un ou l’autre des passages on gagne du temps, le coût et le risque de naviguer 

jusqu’en Chine parce que les navires évitent le canal de Panamá et le canal de Suez. Les deux 

routes raccourciraient considérablement la liaison entre l’Asie, l’Europe et l’Amérique. (Ce 

qui est illustré dans le tableau dans l’annexe 2.) Le passage par le canal de Panamá et le canal 

de Suez impose des temps d’attente et des droits de passage élevés. On évite les risques de 

pirates dans la Corne de l’Afrique et la région de Malacca.   

 

                                                
6 wikipedia, http://fr.wikipedia.org/wiki/Passage_du_Nord-Est 
7 wikipedia, http://fr.wikipedia.org/wiki/Passage_du_Nord-Ouest 
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Le passage canadien pourrait être libre de glace pendant l’été d’ici à 2050. Quant à la 

route du nord-est, elle pourrait être navigable jusqu’á 100 jours par an en 20808. La route du 

nord-est est déjà presque sans glace pendant l’été et rend la navigation plus intéressante que 

du  coté de Canada pour les commerciaux.  

 

C’est dans les cadres juridique et géopolitique que les États disposant d’un littoral sur 

l’océan arctique défendent leurs intérêts.  

 

C’est essentiellement la Convention des Nations Unies sur la droit de la mer de 1982 

(dite la convention de Montego Bay ou l’UNCLOS) qui régit la délimitation de la mer et les 

différentes zones de mer, du plateau continentale et les règles de sécurité sur l’Arctique. 

L’Arctique est une mer et l’UNCLOS s’applique pour toutes les mers. La convention estime 

qu’il y a 4 des 5 États qui disposent d’un littoral sur l’océan arctique. La raison qu’il y a que 4 

États et pas 5 États c’est parce que les Etats-Unis ne l’ont toujours pas ratifiée. Cependant, il 

est probable qu’une grande partie des dispositions de l’UNCLOS fassent parallèlement partie 

du droit coutumier, notamment en raison d’une pratique importante9.  

 

L’article 234 de l’UNCLOS énonce une règle de sécurité sur l’Arctique. En vertu de 

cet article les États peuvent fixer des règles de sécurité en accord avec les conventions de 

SOLAS et MARPOL. 

 

En 1989 le navire Exxon Valdez a eu un accident à Alaska, le navire déversé du 

pétrole a cause d’un naufrage. Cette accident est considéré comme l’un des plus grands 

naufrages ayant le plus nui à l’environnement10. 

Après ce naufrage, l’Organisation Maritime International (dite l’OMI) commença à travailler 

avec un nouveau code, c’était le début du Code Polaire11. L’OMI a commencé au début des 

années de 1990 d’étudier un code pour les navires qui naviguent sur l’Arctique12. 

                                                
8 ARCTIC CLIMATE IMPACT ASSESSMENT, Impact of a warming Arctic, Cambridge, Cambridge 

University Press, 2004, chapitre 6, p. 83. 
9 Au 19 décembre 2008, 157 Etats étaient parties à la convention de Montego Bay. Disponible sur: 

http://www.un.org/Depts/los/conventions_agreements/convention_agreements.htm. Le caractère coutumier de la 

partie XI relative à l’exploitation des grands fonds marins, qui connaît une forte résistance, est plus douteux.   
10 Page de l’internet: http://www.eoearth.org/article/Exxon_Valdez_oil_spill?topic=58075  



5 
 

 

La question qui se pose dans ce mémoire est de savoir s’il y aura une différence entre 

le régime juridique de l’UNCLOS et celui du Code Polaire («Directives pour les navires 

exploités dans les eaux polaires», dit «le code polaire»). Nous allons nous demander s’il y 

aura besoin d’un Code Polaire, si ce code pourrait entrer en vigueur comme une convention et 

s’il est possible que les États polaires veulent le ratifier.  

 

Quant à la délimitation du sujet, seules les règles de sécurité sur l’Arctique sont 

intéressantes pour ce mémoire, mais il est presque impossible d’étudier que les règles de 

sécurité et de ne pas parler un peu aussi des règles environnementales. Nous allons ici 

principalement traiter de l’article 234 et du système en vertu de l’UNCLOS et le Code 

Polaire. Nous délimiterons toutes les questions de l’emprise des États côtiers sur l’Arctique, 

de leurs droits sur le plateau continental et des autres questions du droit de la mer en général 

pour l’Arctique.  

 
Dans la partie I, nous allons tout d’abord bien expliquer le cadre de l’UNCLOS et de 

règles de droit de la mer, les frontières dans la mer arctique et la question de la juridiction des 

États côtiers de l’Arctique, après nous allons étudier l’article 234 et les règles de sécurité sur 

l’Arctique. Nous allons analyser le contexte de cet article et la question de juridiction. 

 

Pour situer le mémoire dans un contexte contemporain et commercial nous allons 

pendant l’étude de l’Arctique, l’illustrer avec l’actualité  dans le domaine maritime et 

commercial, les deux passages pour naviguer jusqu’en Chine, la route nord-est ou la route 

nord-ouest. J’ai souhaité écrire ce mémoire avec un aspect un peu commercial pour le mettre 

en actualité et aussi parce que ce sont les commerciaux qui augmentent le besoin de 

régulations quand ils ont commencé à utiliser les deux passages a cause du réchauffement 

climatique.  

Ceci va nous permettre ensuite d’aborder les différences qui nous intéressent dans la 

partie II au travers du Code Polaire. La focus ici sera le contexte de ce nouveau code et le 

                                                                                                                                                   
11 Code Polaire: Résolution A.1024 (26) ”Guidelines for ships operating in polar waters” ((«Directives pour les 

navires exploités dans les eaux polaires») 
12 JENSEN, Øystein, FNI Rapport 2/2007, ”The IMO Guidelines for Ships Operating in Arctic Ice-covered 

Waters. From Voluntary to Mandatory Tool for Navigation Safety and environmental protection.” page 8. 



6 
 

différence entre le régime du Code Polaire et le régime de l’UNCLOS. Est-ce qu’il y a besoin 

d’un Code particulier pour la mer arctique ou est-ce déjà bien prévu par l’UNCLOS? Enfin 

nous allons étudier si ce code entrera en vigueur dans les prochaines années. 
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La convention des Nations Unies sur le droit de la mer, signée à Montego Bay le 10 

décembre 1982 (United Nations Convention on the Law of the Sea, ci-après ”UNCLOS”), est 

entrée en vigueur le 16 décembre 1994. Il y a 157 États qui l’ont ratifié, tous les États 

arctiques excepté les Etats Unis. La convention s’applique pour l’utilisation des eaux du 

monde. La Convention précise un certain nombre de notions apparues dans le droit coutumier, 

comme la mer territoriale, la zone économique exclusive et le plateau continental. Elle définit 

en outre les principes généraux de l'exploitation des ressources de la mer (ressources vivantes, 

ressources du sol et du sous-sol). 

L’Arctique est une mer, certes recouverte des glaces presque toute l’année, mais il y a 

aussi des périodes où il n’y en a pas. A cause de sa situation, l’Arctique n’est pas que de la 

haute mer, elle se compose aussi de différentes eaux qui sont dans les zones des États côtiers. 

L’Arctique se situe dans un environnement très fragile et diffère des autres mers et parce 

qu’elle a le statut de mer c’est l’UNCLOS qui s’applique. 

 

Nous allons d’abord étudier le droit de la sécurité dans l’Arctique en mettant de côté le 

droit de l’environnement, mais parce qu’ils ont beaucoup de points commun, il est nécessaire 

de parler de quelques règles environnementales.  

 

Nous allons premièrement étudier la juridiction des États côtiers sur l’Arctique 

(chapitre1). Après nous allons analyser les règles de  sécurité sur l’Arctique d’après l’art. 234 

(chapitre2) le contexte de l’article et comment le système de l’Arctique fonctionne 

aujourd´hui.  
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Chapitre 1  Le statut des eaux des passages nord-ouest et nord-est 
 

L’Arctique est pendant toute l’année recouverte de glace, mais pendant l’été la glace 

se réchauffe et il est possible pour les navires de naviguer dans la zone. Le problème du 

climat est que la glace se réchauffe plus vite que la normale et maintenant l’Arctique ce n’est 

pas que de la glace. Si tout le pôle du nord se réchauffe, il n’y aura que de l’eau à l’État 

liquide (peut-être en 2050) l’Arctique sera plus utilisable pour les navires, mais maintenant 

parce qu’il y a de la glace toute l’année l’exploitation de cette région n’a pas été très souvent  

  

Tout d’abord c’est important de statuer sur  quel ”type” d’eaux les navires naviguent 

quand ils utilisent les deux passages. Par exemple, les glaces dans l’Arctique sont très 

épaisses et il est presque impossible de naviguer sur la glace (que là où il y a de la glace très 

fine). Du coup, il est presque impossible d’exploiter en Arctique sans toucher les différentes 

zones des eaux, comme la zone économique et l’eau intérieure. Si tout l’Arctique était en 

haute mer et c’était possible de naviguer sur la haute mer, on n’a eu pas la question de quelle 

zone on se naviguera, notre étude n’aurait aucun intérêt juridique.  

 

 

Section 1 : Les eaux arctiques  
 

Tout d’abord nous allons étudier les eaux arctiques d’après l’UNCLOS pour mieux 

comprendre comment les règles dans les différentes zones fonctionnent et comment les États 

peuvent fixer des règles dans les eaux arctiques. 

 

L’Arctique est un pôle qui est à proximité d’États et sa position nous oblige de voir les 

eaux des États côtiers sur l’Arctique pour comprendre pourquoi les États côtiers peuvent fixer 

des règles sur la sécurité dans les eaux arctiques. Nous n’allons pas étudier les droits des États 

sur le Pôle (la Russie a planté un drapeau au pôle du nord en 2007 pour indiquer que le pôle 

est russe). La question du droit du pôle est toujours en suspens, mais nous allons maintenant 

la délimiter. 

 

§ 1 Les eaux intérieures 
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En droit de la mer, on appelle eaux intérieures, les eaux situées en deçà de la ligne de 

base, constituée de la laisse de basse mer et de la ligne de base droite. L’article 8 dans 

l’UNCLOS définit les eaux intérieures. Dans le passage du nord-est, sur la côte du Canada, il 

est important de savoir si on se situe dans les eaux intérieures ou territoriales. La Canada 

affirme que les eaux intérieures constituent tous les passages dans les archipels13, mais il n’y a 

aucun accord entre les États sur cette question. Dans les eaux intérieures c’est l’État qui a tout 

sa souveraineté et il peut opposer une interdiction aux navires qui veulent naviguer là-bas.14 

 

§ 2 Les eaux territoriales 

 

L’eau territoriale est la partie de mer côtière sur laquelle s'étend la souveraineté d'un 

État côtier. Dans l’article 3 dans l’UNCLOS la largeur maximale des eaux territoriales est 

fixée à 12 milles marins (soit 22 224 mètres) ou d'un partage médian du littoral pour les États 

voisins dont les côtes sont distantes de moins de 24 milles. D’après l’art. 2 (1) l’État côtier a 

toute sa souveraineté et c’est la loi nationale qui s’applique pour les navires naviguant dans 

cette zone. 

 

L’Arctique comprend toutes les mers territoriales des États riverains. Comme la 

Russie et la Canada, qui sont des États ayant une grande mer territoriale arctique. Dans les 

eaux territoriales les navires étrangers ont un droit de passage inoffensif, mais les États 

peuvent les arrêter pour des inspections.  

 

§ 3 La zone économique 

 

D'après le droit de la mer, une zone économique exclusive (ZEE) est un espace 

maritime sur lequel un État côtier exerce des droits souverains en matière d'exploration et 

d'usage des ressources. Elle s'étend de la mer territoriale de l'État à 200 milles marins de ses 

côtes. Le terme comprend parfois les eaux territoriales ainsi que les extensions possibles du 

plateau continental au delà de ces 200 milles. Dans l’art 5615 dans UNCLOS nous trouvons 

les règles pour le droit d’exploitation.  

                                                
13 Voir la carte dans l’annexe 2 
14 DE POOTER, Hélène, 2009, ”L’emprise des États côtiers sur l’Arctique” 
15 Voir l’annexe 1, l’art 56 dans la convention sur le droit de la mer (UNCLOS) 
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Aussi dans cette zone les navires étrangers peuvent l’exploiter et naviguer. L’État n’a 

pas le droit de l’arrêter. En principe, l’Etat prend contact avec l’Etat du pavillon du navire s’il 

y a un problème.  

Quant aux deux passages, la meilleure route se passe par les zones économiques et les 

zones territoriales de la Russie et la Norvège16. 

 

§ 4 La haute mer 

 

C’est un zone maritime sous l'autorité d'aucun État (par opposition aux «eaux sous 

juridiction d'un État côtier»). La haute mer est considérée comme un «bien public mondial». 

Toute revendication de souveraineté par un État y est illégitime. D’après l’article 86 la haute 

mer commence au-delà de la limite extérieure de la zone économique exclusive (ZEE), au 

maximum à 200 milles nautiques (370 km) de la côte. 

L’Arctique est aussi soumise au régime de la haute mer c’est la loi du pavillon qui 

s’applique (l’article 87 donne la principe coutumier de la liberté de la loi du pavillon). La 

plupart de l’année, la haute mer de l’Arctique est recouverte de glaces très importantes et il est 

impossible de naviguer là où la glace fait plus d’un mètre d’épaisseur.  

 

  

Section 2: La protection contre la pollution par l’État côtier notamment 

dans la zone économique exclusive 
 

En vertu d’UNCLOS, les États côtiers de l’Arctique peuvent exploiter les ressources 

dans leurs zones économiques (l’art. 56 dans UNCLOS) et ce sont les États côtiers qui fixent 

les règles pour la lutte contre les pollutions provoquées par les navires circulant dans la zone 

territoriale (l’art. 21 dans UNCLOS) et les États doivent coopérer pour protéger l’Arctique 

(art. 194). Le but des règles est premièrement de protéger l’environnement, mais des règles 

pour prévenir pollution peut aussi être des règles sécurités donc ils ont aussi l’intérêt pour ce 

mémoire.  

 

                                                
16 Voir l’annexe 2 
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Nous allons ici étudier deux règles particulières qui donnent aux Etats côtiers le droit 

de fixer de règles pour les navires qui opèrent dans les eaux territoriales et les zones 

économiques.  

 

L’article 21  (§ 2) donne le droit a l’Etat côtier d’utiliser la loi nationale pour les règles 

de sécurité concernant les navires qui naviguent dans les eaux territoriales. En vertu de 

l’article 56, l’Etat côtier peut adopter des règles de la sécurité pour le navire qui opère dans la 

zone économique.  

 

§ 1 L’article 194 : Les mesures visant à prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu 

marin 

 

En vertu de l’art. 19417 de l’UNCLOS, tous les États côtiers en Arctique partagent la 

responsabilité pour la sécurité de la navigation et de la protection de l’environnement. Cette 

protection sera mieux exécutée avec de la coopération et des mesures préventives contenues 

dans des conventions internationales. Il convient de trouver le régime le plus opportun pour 

l’Arctique, mais il y n’a aujourd’hui aucune réponse à cette question. Le droit international ne 

donne pas de règles très claires, il y a beaucoup de conventions qui s’appliquent (MARPOL, 

SOLAS etc.) et elles ne protègent pas suffisamment. D’un autre coté il y a les intérêts de la loi 

du pavillon et des lois des États côtiers. Les États doivent coopérer pour trouver un régime 

suffisant pour l’Arctique. Nous allons étudier les autres articles dans l’UNCLOS qui donnent 

le droit aux États côtiers de fixer la législation dans l’Arctique, mais d’après l’art 194 les États 

doivent coopérer pour protéger l’Arctique18. 

 

§ 2 L’article 21 : La protection contre la pollution pour les navires navigant de façon 

inoffensive  

 

Les États côtiers peuvent adopter les règles qui sont à l’intérieur d’UNCLOS et aussi 

les règles qui sont conforment avec les autres conventions internationales (comme par 

exemple MARPOL et SOLAS), pour les navires navigant dans les eaux territoriales (le droit 

                                                
17 voir l’article 194 dans UNCLOS, dans l’annexe 1 
18 JENSEN, Øystein, 2007, ”The IMO Guidelines for Ships Operating in Arctic Ice-covered Waters” page 4. 
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de passage inoffensif), pour la lutte contre la pollution19. Un navire qui va naviguer 

inoffensivement dans une zone territoriale ne doit pas en principe demander une autorisation 

de navigation à l’État côtier.  

 

  Les États côtiers peuvent fixer des règles pour la navigation et la sécurité pour le 

passage inoffensif dans leurs eaux territoriales, mais il y a une restriction à cette législation de 

l’État côtier: la réglementation ne peut pas concerner  «la construction ou à l'armement des 

navires étrangers, à moins qu'ils ne donnent effet à des règles ou des normes internationales 

généralement acceptées». La logique de cette disposition est claire - il serait difficile voire 

impossible pour les navires de répondre à de multiples normes nationales pour leurs 

caractéristiques essentielles telles que la conception et la construction. L'utilisation de normes 

internationales rend la mobilité internationale possible20 

 

Quel est un passage inoffensif et comment les États perçoivent le passage inoffensif ? 

L’article 17 prévoit le droit de passage inoffensif et l’art 19 donne la définition pour le 

passage inoffensif.  

 

L’article 19 dispose qu’un navire fait un passage inoffensif quand il navigue dans les 

eaux territoriales sans entrer dans les eaux intérieures ni fait escale dans une rade ou une 

installation portuaire située en dehors des eaux intérieures. Le droit du passage inoffensif 

n’est pas nouveau, c’est un principe coutumier et il existait avant que la convention soit 

adoptée.  

 

Il y a deux critères pour déterminer un passage inoffensif: il doit être un passage et la 

passage doit être inoffensif. Il y aura un passage quand il n’y a pas des arrêts stationnaires qui 

ne sont pas sur la route normale de ce navire (sauf force majeure). Le passage doit aussi être 

inoffensif, cela signifie que le passage ne doit pas causer de troubles á l’ordre public ou à la 

sécurité dans l’Etat.  

                                                
19 Voir l’article 21 dans UNCLOS, dans l’annexe 1 
20 L'État côtier a également le devoir de ne pas entraver le passage inoffensif (UNCLOS Arts. 24 (1) et 211 (4)), 

et de ne pas discriminer les navires d'Etats en particulier, ou les navires transportant des cargaisons vers et à 

partir des États particuliers, dans ses règlements (art UNCLOS. 24 (1) (b)). 
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Aux termes de l’article 25, l’Etat peut prendre les mesures nécessaires pour les 

passages qui ne sont pas inoffensifs21. 

 

§ 3 L’article 56 : L’exploitation dans la zone économique  

 

En vertu de l’article 56, les Etats côtiers ont «des droits souverains aux fins 

d'exploration et d'exploitation, de conservation et de gestion des ressources naturelles». 

Les Etats arctiques ont le droit d’exploiter les ressources qui se trouvent dans les zones 

économiques. Comme nous l’avons dit dans l’introduction, les ressources naturelles sont en 

grande quantité dans les eaux arctiques et si les autres États veulent les exploiter, il faut avoir 

l’autorisation de l’État côtier.  

 

Les autres Etats ont le droit de naviguer et placer des câbles sur le fond marin dans la 

zone économique.  

L’État côtier a aussi la compétence pour élaborer des règles relatives à «la protection 

et la préservation du milieu marin»22 et à l’utilisation des ressources qui se trouvent dans les 

zones économiques.  

 

Pour appliquer l’article 56, l’exploitation des ressources naturelles ne doit pas nuire au 

milieu marin. Parce que l’Arctique est très fragile, on ne peut pas exploiter la zone 

économique sans avoir penser au milieu marin. Mais cet article ne vaut pas que pour les mers 

polaires, il est également valable pour toutes les mers. Cet article est trop général pour assurer 

une protection juridique suffisante de l’Arctique.   

 

Cependant l’article 56 ne s’applique pas tout seul. C’est important de se souvenir que 

tous les États côtiers ont ratifié les conventions MARPOL et SOLAS donc leurs règles, pour 

le milieu marin, sont toujours applicables et les États côtiers doivent respecter ces conventions 

quand ils vont fixer des règles pour l’exploitation. Mais ceux-ci prévoient aussi comme 

l’article 56 des règles générales pour toutes les mers.   

 

 

                                                
21 Cf L’UNCLOS art 25 
22 Voir l’article 56 dans UNCLOS 
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L’UNCLOS précise un certain nombre de notions apparues dans le droit coutumier 

comme celles de la mer territoriale, de zone économique exclusive et de haute mer. Elle 

définit en outre les principes généraux de l’exploitation des ressources de la mer et du droit de 

passage inoffensif. Aujourd’hui c’est l’UNCLOS qui édicte les règles pour l’exploitation de 

l’océan Arctique.   

 

Parce que l’Arctique est aussi un océan comme les autres, les frontières sont les 

mêmes que celles des autres océans. Ce n’est peut-être pas une bonne délimitation de 

l’Arctique, parce que beaucoup de mers polaires sont considérées comme des eaux 

territoriales pour lesquelles l’État peut déterminer les règles donc si l’État côtier ne veut pas 

prendre les mesures nécessaires pour protéger les navires qui naviguent dans ces mers il peut 

faire comme il veut. La sécurité d’un navire est mieux protégée s’il y a les mêmes règles pour 

tous les navires et si les règles sont faites par une autre partie que l’État lui-même. On sait très 

bien que la sécurité n’est  pas la priorité de tous les États. 

 

Les règles générales qui se trouvent dans l’UNCLOS étaient faites pour toutes les 

mers. L’Arctique et sa nature sont très différents de la mer atlantique par exemple. Les règles 

générales ne sont pas très bien faites pour les mers polaires. Pour éviter les accidents qui 

peuvent détruire la nature et mettre la gestion en danger il y a besoin d’une régulation 

particulière.  

 

Nous avons vu que l’UNCLOS estime que les États côtiers fixent les règles pour 

l’exploitation et la navigation dans les eaux arctiques qui sont soumises à la zone territoriale 

et à la zone économique, mais les articles 194, 21 et 56 ne disent rien de particulier sur 

l’Arctique comme océan et sur la navigation là-bas. Où il y a la haute mer, il n’y a pas d’États 

côtiers qui fixent des règles, se sont les règles communes à la haute mer qui s’appliquent, et là 

aussi il n’y a pas de régulations particulières.  

 

L’UNCLOS a prévu ce problème dans les eaux Arctiques et le besoin particulier de 

protection. Dans son article 234 il y a une règle de sécurité concernant les navires qui 

naviguent dans la zone économique arctique. Nous allons voir, dans le chapitre 2, la règle 

particulière et si cela est suffisant pour assurer la sécurité dans l’Arctique. 
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Chapitre 2 Le domaine de l’article 234 
 

Le régime juridique de l’Arctique n’a pas été établi par le biais des conventions 

internationales, comme avec l’Antarctique. Aujourd’hui après le système de l’UNCLOS les 

états côtiers de l’Arctique peuvent dans leur légalisation nationale, prendre des règles 

spécifiques pour la sécurité de l’exploitation sur l’Arctique notamment les états Russes et le 

Canada parce qu’ils ont une côte plus éloignée que tous les autres états côtiers. 

L’article 234 qui s’applique pour l’Arctique est fait pour la raison que la nature de 

l’Arctique a besoin un protection très particulière que les autres eaux et les explorateurs ont 

aussi de protection particulière a cause du climat qui rend la navigation très difficile. Nous 

avons vu que les eaux Arctiques sont l’eau dans les différentes zones des états côtiers et c’est 

aussi la haute mer.  

 

Nous allons ici analyser le contexte de l’art. 234 et comment les états arctiques l’ont 

interprété et quel régime légal qui s’applique dans les différentes mers. 

 

 

Section 1: Le contexte 
 

L’article 23423 est particulier à la navigation dans les eaux glacées et s’applique pour 

les navires sont exploités dans les deux passages (la route de la Nord-Ouest et la Nord-Est) et 

sur l’Arctique en général.  

L’art 234 dans UNCLOS donne aux états côtiers le droit d’adopter et de faire 

appliquer des lois et règlements pour la sécurité en Arctique.  

                                                
23 Article 234 

Zones recouvertes par les glaces 

 Les Etats côtiers ont le droit d'adopter et de faire appliquer des lois et règlements non discriminatoires afin de 

prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin par les navires dans les zones recouvertes par les 

glaces et comprises dans les limites de la zone économique exclusive, lorsque des conditions climatiques 

particulièrement rigoureuses et le fait que ces zones sont recouvertes par les glaces pendant la majeure partie de 

l'année font obstacle à la navigation ou la rendent exceptionnellement dangereuse, et que la pollution du milieu 

marin risque de porter gravement atteinte à l'équilibre écologique ou de le pertuber de façon irréversible. Ces 

lois et règlements tiennent dûment compte de la navigation, ainsi que de la protection et de la préservation du 

milieu marin sur la base des données scientifiques les plus sûres dont on puisse disposer. 
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Il est à noter que l’UNCLOS parle de «zones recouvertes par les glaces», il n’utilise 

pas le nom «Arctique» ou les mers polaires. On peut se demander ce que veut dire «les zones 

recouvertes par les glaces». Ce sont bien sûr les mers qui sont recouvertes par les glaces, et ca 

peut être l’Arctique et l’Antarctique, mais l’Antarctique ce n’est pas qu’une mer recouverte 

par les glaces, il y a un continent sous la glace. Mais parce le terme «zones» est utilisé, ca 

veut dire que l’Antarctique est aussi dans ce régime tant qu’il n’est qu’une mer. Mais parce 

que il n’y a pas que de la glaces mais aussi de continent, et aussi parce que l’Antarctique est 

déjà soumis à une convention24, l’article s’applique mieux pour l’Arctique. 

 

Parce que l’article utilise les mots «zones découvertes par les glaces», cela peut 

signifier que l’article 234 existe que quand il y a de la glace. Quelle est la loi applicable quant 

il n’y a  pas de glaces et si le réchauffement continue, cela veut-il dire que l’article perd son 

domaine d’application? Les zones doivent être recouvertes par les glaces «pendant la majeure 

partie de l’année»25 ca veut dire que tant que les glaces fondent pendant l’été on applique 

toujours l’art 234, c’est raisonnable et prévisible. Mais avec les réchauffements climatiques, il 

n’est pas évident de dire si les glaces qui fondent reviendront à l’hiver et ceci fait que le 

domaine de l’application peut réduire chaque année. Il est donc difficile de savoir quelles sont 

«les zones recouvertes par les glaces». 

 

Mais quel alors est le régime applicable pour les zones qui ne sont pas recouvertes par 

les glaces «pendant la majeure partie de l’année»? Il ne faut pas interpréter l’article 

littéralement. L’article s’applique aussi pour les zones où il y aura des possibilités de glace 

pendant la majeure partie de l’année sinon cet article n’est pas très bien fait pour les mers 

polaires qui changent très vite, donc il ne faut pas comprendre l’article strictement26. 

 

Maintenant l’article 234 donne aux états côtiers dans les limites de la zone 

économique le droit de fixer les règles pour l’utilisation des eaux arctiques dans un domaine 

non discrimination. C’est à dire que les états côtiers ne peuvent pas prendre, pour leurs 

navires, de règles différentes que pour les navires étrangers quand l’état met de nouveaux 

                                                
24 Le traité sur l’Antarctique (1 er decembre 1959) 
25 L’UNCLOS art. 234 
26 Rendez-vous avec le Proffesore de l’institute droit maritime á l’Université d’Oslo, Erik Røsæg, 20 juin 2011. 
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règlements où applique la loi actuelle. Les règles que l’état peut fixer doivent aussi être prises 

avec l’intention de combattre la pollution et protéger l’Arctique et les navires naviguant sur 

l’Arctique. L’état ne peut pas prendre des règles qui sont inspirées par l’état de gagne pour 

l’exploitation. Comme nous allons étudier les règles particulière en Russie sont un peu dans 

les zones gris (l’impôt pour les navires navigant dans ses zones et qui n’ont pas besoin de 

glacier briser Russie, parce qu’il a déjà un glacier briser). Quand l’article n’est pas très 

détaillé, les états peuvent essayer de prendre des règles qui sont soumises à l’article 234, mais 

en réalité ce ne sont que de règles politiques. L’Arctique a toujours été et sera toujours un 

domaine de grand intérêt politique pour les états côtiers.  

 

L’article 234 ne fournit pas un domaine pour fixer des règles dans la haute mer. Donc 

maintenant la haute mer de l’Arctique a le même que les autres hautes mers. L’article 234 a 

pour champ d’application les seules zones limites par la zone économique. 

 

L’article 234 prévoit que les états côtiers peuvent fixer des règles pour protéger 

l’Arctique contre la pollution et prendre des règles particulières pour la sécurité, c’est parce 

que ces régions sont différentes aux autres régions. Pendant la troisième conférence des 

Nations Unies, cet article a surtout été négocié entrée la Canada, l’USSR et les Etats-Unis. Le 

but était d’adapter et d’insérer les standards internationaux des plus grands dans la 

Convention. C’est clair que cet article pose les critères de l’exercice par ces États d’un 

pouvoir significatif. Grâce à cet article le Canada et la Russie peuvent édicter librement des 

règles, ce qui était le but de ces deux grandes puissances.  

 

L'article 234 soulève diverses questions d'interprétation. Pourquoi donner des pouvoirs 

spéciaux aux seuls États côtiers dans la ZEE? Certains auteurs ont suggéré que la limitation 

de la ZEE implique que les États côtiers ne se soient donnés aucun pouvoir supérieur 

applicable à la mer territoriale, tandis que d'autres ont soutenu l’obtention de pouvoirs bien 

plus larges, en particulier le droit d'adopter unilatéralement des exigences de construction 

pour les navires spéciaux, des équipages et le matériel. L’application de l'article 234 dans les 

détroits internationaux utilisés pour la navigation peut également soulever des questions. 

Depuis que l'UNCLOS a énoncé que les détroits ne sont pas exemptés de l'application de 

l'article 234, des questions d'interprétation peuvent être soulevées concernant la portée 

géographique de la couverture et l'étendue des pouvoirs des États côtiers pour la 
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réglementation27. 

 

§ 1 Les difficultés d’interprétation de l’article 234 

 

Cet article est ambigu et il est probablement l’article le plus controversé28 de toute la 

convention. Il a posé des problèmes au niveau international de savoir comment on va 

interpréter cet article. L’article estime que chaque État côtier doit fixer des règles pour la 

navigation, ce qui peut donner des règles très différentes de chaque état. Il y a eu des 

interprétations différentes concernant le mot «lorsque» (la version anglaise : «where»), ce sont 

les conditions climatiques qui donne le droit à une interprétation. Le mot «lorsque» a donc été 

interprété différemment entre les États.  Il y a aussi des différences d’interprétations avec les 

mots «dûment compte de» (la version anglaise «due regard»). Il existe donc une question de 

savoir si cette mention oblige les États à observer les conventions qui règlent la sécurité en 

général pour les navires et donnent les règles en vertu de ces principes, telles que les règles 

qui existent dans la convention SOLAS avec ses règlements pour la gestion, équipage, les 

standards pour la construction et design.  

 

L’article 234 et la partie III de l’UNCLOS ne sont pas aussi précis concernant les 

détroits. Ca veut dire que ces règles ont des lacunes quand on est sous le régime national et 

quand on est sous le régime international, l’article énonce que c’est dans les limites des zones 

économiques.   

  

 

Section 2: Les différents choix de régimes des États côtiers 
 

Ici nous allons regarder les législations nationales et internationales dans les différents 

états côtiers de l’Arctique. L’article 234 estime que les états côtiers peuvent décider quelles 

règles qui vont être applicables dans ces zones économiques. Quand un navire va naviguer 

dans les deux passages il est quelque fois impossible d’être tout le temps dans les zones 

                                                
27 Dalhouse University, Marine & environnemental law institute, 2008, ”Gouvernance of Arctic Marine 

Shipping”, page 10. 
28 Lamson, Cynthia, ‘Arctic Shipping, Marine Safety and Environmental Protec- tion’, in Marine Policy, Volume 11, 

1987, pp. 3–4. 
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économiques et la haute mer, quelque fois le navire a besoin naviguer dans les eaux 

territoriales, parce que la glace sont épaisse, en particulier dans en Russie et au Canada où le 

navire doit naviguer dans les eaux territoriales. Quand le navire est dans les eaux territoriales, 

il est sous la juridiction de l’État côtier i.e. le principe de souveraineté. Ici c’est l’état côtier 

qui donne le droit de naviguer, en fait il y a des questions de politique aussi pour avoir accès 

aux passages. Cette question ne sera pas étudiée ici, nous allons nous concentrer sur la 

question de la navigation dans les zones économiques.   

 

Dans les paragraphes suivants nous allons étudier la législation de chaque État côtier 

de l’Arctique.   

  

§ 1 Les États-Unis  

 

Après le naufrage de Exxon Valdez en Alaska, les Etats-Unis ont adoptés la 

convention «Oil pollution act»29 et d’autres conventions pour protéger l’environnement 

maritime comme: «The 1980 Comprehensive Environmental Response», «Compensation and 

Liability Act»30, «The Federal Water Pollution Control Act»31, «The Trans-Alaska Pipeline 

Authorization Act»32, «The Port and Tanker Safety Act»33, «The Refuse Act»34, «The Marine 

Protection, Research and Sanctuaries Act»35 et «The Act to Prevent Pollution from Ships»36.  

Dans leur dernière législation, les Etats-Unis ont incorporé la convention MARPOL 73/78. 

  

Dans les eaux arctiques de l’Alaska il y a une convention qui édicte des règles pour les 

navires qui sont exploités là-bas: «Alaska Oil and Hazardous Substances Pollution Control 

Act»37 et «The Alaska Environmental Conservation Act»38. 

                                                
29 Oil pollution act dans la loi 33 United States Codes § 2701–2761 (1990). 
30 42 United States Codes §§ 9601–9657 (1980). 
31 33 United States Codes §§ 151–160 (1948) as amended. 
32 43 United States Codes §§ 1651–1655 (1973). 
33 33 United States Codes §§ 1221–1236 (1978). 
34 33 United States Codes §§ 407. 
35 16 United States Codes c.32 (1972). 
36 33 United States Codes §§ 1901–1903 
37 Gold, Edgar, Gard Handbook on Protection of the Marine Environment, p. 369. 
38 Ibid. 41 Brubaker, Douglas, The Russian Arctic Straits, pp. 58–60 and Gold, Edgar, 
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Parce que les Etats unis n’ont pas ratifié l’UNCLOS, ils n’ont pas les mêmes droits 

pour l’exploitation des ressources dans la zone économique et l’État ne peut pas fixer de 

règles nationales pour la sécurité ou protection de la pollution dans ses eaux arctiques.  

 

Il y a toujours la question de savoir quand les Etats-Unis vont ratifier l’UNCLOS39. Il 

est difficile pour les Etats-Unis de prendre part á la discussion de l’Arctique tant qu’ils n’ont 

pas ratifié la convention qui s’applique pour l’Arctique. Du coté politique, les États-Unis 

peuvent toujours participer, mais dans le cadre juridique ils n’ont pas un grand rôle avant 

qu’ils ne ratifient la convention. 

 

§ 2 La Russie  

 

Le gouvernement de la Russie a aussi ses propres conventions pour régler la 

navigation des navires qui exploitent en Arctique. À partir de 1973, la Russie a adopté 

différents régimes pour l’URSS et ce régime existe encore. Ce sont les différentes 

conventions pour la protection de l’environnement marine, pour le design et la gestion des 

navires, «Requirements for the Design, Equipment and Supply of Vessels Navigating the 

North-ern Sea Route» et la «Law on the Russian Federation’s Internal Sea Waters, Territorial 

Sea and Contiguous Zone of 31 July 1998 and the Federal Act on the Exclusive Economic 

Zone of the Russian Federation of 2 December 1998». Et enfin, la Russie a une 

règlementation nationale pour les ports sur la côte où les navires passeront quand ils 

utiliseront le passage du nord-ouest40. Il y a une nouvelle loi pour le passage et ca va être 

développé dans la loi fédérale (il n’est pas possible de savoir à l’heure actuelle si elle est déjà 

développée). 

 

La Russie a toujours utilisé les eaux arctiques dans sa région, mais n’a presque jamais 

donné le droit aux  navires étrangers d’y naviguer. La première autorisation a été donnée en 

2009 à deux navires allemands. Cette approbation a marqué le début de l’utilisation du 

passage. La Russie a normalement taxé ses navires (les navires avec la nationalité Russe) 
                                                                                                                                                   
Gard Handbook on Protection of the Marine Environment, p. 320. 42 Reprinted in ILM, Volume 9 (1970), p. 

543–552. 
39 Bert, Chaddic et Perry, 2009, ”the arctic in transition- a call to action” p. 485 
40 Brubaker, Douglas, The Russian Arctic Straits, pp. 58–60 and Gold, Edgar, 

Gard Handbook on Protection of the Marine Environment, p. 320. 
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commerciaux exploités dans cette région. Avec l’impôt l’exploiteur doit aussi accepter que le 

gouvernement l’escorte avec l’assistance de brise-glaces. Ceci est nécessaire parce que le gel 

des eaux  est très difficile à prévoir: un été, il n’y a pas de glace, un autre, il y a beaucoup.  

 

Durant l’été 2010, le navire «MV Nordic Barents» a navigué dans le passage du nord-

est, il a obtenu une approbation du gouvernement de Russie pour faire le voyage avec pour 

but de transporter du minerai de fer de Kirkenes jusqu’en Chine. C’est l’armateur Tschrudi 

shipping qui a osé commencer à effectuer des opérations de transport dans l’Arctique.  

Les autorités Russes, l’Administration des Routes maritimes du Nord appartenant au 

Ministère des Transports et Rosatomflot, et les exploitants de la flotte de brise-glaces russes 

ont donné au projet leur première approbation pour qu’un navire de pavillon étranger, 

transportant de la marchandise en provenance et à destination de ports étrangers, puisse 

transiter par les eaux territoriales russes. 

L’un des peu de vraquiers modernes équipés pour la glace au monde, le MV Nordic 

Barents, transportera 41 000 tonnes depuis le port norvégien près des mines de Kirkenes, 

jusqu’au toit du monde en Asie41.  

 

Aujourd’hui les navires qui sont exploités dans les eaux arctiques et dans les eaux 

russes doivent payer un impôt pour assistance, il faut aussi payer pour l’assistance même si le 

navire n’en a pas besoin. Les impôts sont différents selon les marchandises que le navire 

transporte. Il n’y a pas de réponse à cela dans la loi nationale42. Ce n’est pas un système très 

clair, si l’armateur a aussi des navires pour briser la glace qui peut l’assister, pourquoi ne 

peut-il pas les utiliser? La réponse de Russie: on peut les utiliser, mais il faut quand même 

payer l’impôt.  

 

Les impôts sont le résultat de la règle pour la sécurité: les navires doivent être assistés 

quand il va naviguer dans le passage de nord-ouest. Cette règle est peut être pas dans le 

condition de l’art 234 par a pour a l’exige de milieu, pourquoi les navires ont besoin de payer 

l’impôt quand ils ont un brise-glaces? Il est clair quand on a besoin de l’assistance de la 

                                                
41 Traduction libre de l’auteure. Barentsobserver.com, http://www.barentsobserver.com/mv-nordic-barents-

makes-historic-voyage.4812338-131162.html, vois le 3 auot 2011. 
42 Fedral law of July 31, 1998 N 155-FZ ”on the internal sea waters, territorial sea and contiguous zone of the 

Russian Federation” 
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Russie, mais ce n’est pas une exigence que les navires étrangers utilisent les brise-glaces 

Russes. Ils peuvent aussi utiliser des navires d’autres nationalités43. 

 

§ 3 Le Canada 

 

La législation du Canada est considérée comme l’idéal pour les autres États. L’État a 

fait une distinction entre la loi applicable pour le navire exploité dans les eaux non-arctiques 

et le navire exploité dans les eaux arctiques. 

 

Dans les eaux arctiques le gouvernement a fait une sous-distinction entre les 

différentes zones de sécurité. La convention qui donne le plus de règlementations est 

l’«Arctique Waters Pollution Prevention Act» et il existe d’autres règlementations découlant 

de cette loi44. En 1970, le Canada a ratifié la convention «The Arctic Shipping Pollution 

Prevention Regulations»45, qui édicte des règles pour la construction, les opérations et le 

design pour les navires.  

Le Canada a ratifié l’UNCLOS, mais c’est toujours une grande controverse pour 

savoir où la zone économique et où la zone territoriale commencent et comme elle n’est 

toujours pas résolue, nous ne savons pas vraiment quand l’«Arctic Waters Pollution 

Prevention Act» (dite AWPPA) s’applique.  

 

En 1986 la Canada affirmait que tout le passage du nord-est était dans les eaux 

intérieur46. Les Etats-Unis et beaucoup d’autres pays ainsi que l’Union Européenne ne sont 

pas d’accord avec cette décision. C’est toujours en discussion et si les eaux sont territoriales, 

cela signifie que les navires qui naviguent dans ce passage sont soumis la loi nationale du 

Canada. Malgré tout, les navires ont toujours le droit de passage inoffensif47.  

 

                                                
43 Rendez-vous avec le Professeur Erik Røsæg, 20 juin 2011. 
44 Reprinted in ILM, Volume 9 (1970), pp. 543–552. 
45 Arctic Shipping Pollution Prevention Regulations, CRC, 1978, chapter 356, as amended. 
46 Voir l’annexe 2 
47 Breide, Charlotte et Saunders, (il n’y a pas de année, trouve sur l’internett: 

www.gmat.unsw.edu.au/ablos/…/Session5-Paper2-Breide.pdf), ”challenges to the UNCLOS regime:national 

legislation whitch is incompatible with international law” page 11. 
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La Canada impose des règles environnementales très strictes pour les eaux arctiques et 

les navires qui sont exploités dans les eaux dans la zone économique doivent émettre un 

rapport aux autorités canadiennes. 

 

Il y a aussi un autre problème quant au domaine d’application de l’AWPPA. Cette 

convention prévoit différentes mesures pour contrôler la navigation dans les eaux, ainsi que 

certains pouvoirs y compris les pouvoirs de réglementation sur la conception des navires et 

des normes de construction, des règles distinctes de dépôt de déchets et des pouvoirs spéciaux 

pour créer des zones maritimes de contrôle de sécurité dans laquelle des pouvoirs plus  

approfondis d’inspection s’appliquent.  

 

L’article 26 (3b) de la loi de «Canadian Arctic Shipping Pollution Prevention 

Regulations» prévoit que le marin glacier doit avoir une documentation pour qu’il puisse 

naviguer dans l’Arctique. Le marin glacier doit avoir «servi sur un navire en tant que 

capitaine ou responsable de pont, pour une période d’au moins 50 jours, dont 30 dans les 

eaux arctiques alors que le navire était dans des conditions de glace qui recommandait 

l’assistance d’un brise-glace ou qui nécessitaient que le navire fasse des manœuvres pour 

éviter les concentrations de glace pouvant endommager le navire»48.  

Nous allons voir que cette règle est également présente dans la Partie II du Code 

Polaire. 

 

§ 4 La Norvège 

 

En Norvège, la législation en vigueur est contenue dans le code «Norges Lover» et il 

s’agit particulièrement la loi «seaworthiness» 190349 qui donne des règles pour la navigation. 

Cette loi a incorporé la convention MARPOL et le code ISM. Cette loi ne s’applique que pour 

les navires norvégiens. La loi de 1903 a été remis à jour en 2007. Elle s’appelle désormais le 

«maritime safety act». 

 

                                                
48 Traduction libre de l’auteure: « have served on a ship in the capacity of master or person in charge of the deck 

Watch for a total period of at least 50 days, of which 30 days must have been served in Arctic waters while the 

ship was in ice conditions that required the ship to be assisted by an ice breaker or to make manœuvres to avoid 

concentrations of ice that might have endangered the ship ». 
49 Lov om Statskontrol med Skipeds Dyktighed of 9 June 1903. Published in Norges Lover. 
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§ 5 Le Danemark 

 

Les premières règlementations sont le «Sea safety act of 2002»50 et le «Marine 

environnement act of 1993»51. Comme la majorité des États dans l’Union Européenne, le 

Danemark a une règlementation très stricte concernant l’environnement. La convention 

SOLAS est intégrée dans la loi danoise52. Les lois Scandinaves sont très proches (le contexte) 

et les états ont ratifié et incorporé presque toutes les conventions maritimes internationales. 

 

 
Nous avons vu qu’UNCLOS fixe des règles ayant pour but la sécurité sur l’Arctique. 

Chaque État côtier peut fixer ses propres règles pour la sécurité tant qu’elles ne sont pas 

contraires à leurs obligations internationales (comme SOLAS et MARPOL). UNCLOS ne 

donne d’ailleurs pas de règles particulières, c’est donc plutôt à chaque État de trouver les 

règles particulières. En effet, les conventions SOLAS et MARPOL n’édictent pas de règles 

particulières pour les eaux arctiques qui soient obligatoires. C’est regrettable que chaque État 

de l’Arctique puisse prévoir des règles pour la sécurité, puisque cela veut dire que les règles 

peuvent changer entre les différents État, ce qui peut poser problème pour ceux qui 

souhaiteront exploiter l’Arctique. 

 

Comme nous l’avons vu, le Canada et la Russie ont des lois nationales concernant 

l’Arctique, et les règles qui en découlent sont différentes. La situation juridique aujourd’hui 

c’est le fait que chaque État côtier de l’Arctique a ses propres lois pour bien régler 

l’exploitation de l’Arctique et ce qui rend  difficile d’établir un aperçu des règles sur 

l’Arctique. Les conventions qui ont déjà été ratifiées par les États ne donnent qu’un minimum 

de règles communes. Le milieu d’Arctique a donc besoin d’une protection particulière et 

similaire entre les États parce que les eaux polaires doivent être considérées comme un 

ensemble indivisible, les eaux arctiques russes et les eaux arctiques canadiennes étant  

toujours la même mer. Ce serait donc plus clair pour le système juridique d’avoir un cadre  

qui s’applique pour tout l’Arctique. 

 

                                                
50 Loi No. 627/2002, ”lov om sjøfarten” 
51 loi No. 476/1993.  
52 Lov om Kort og Matrikelstyrelsen. 
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La présentation ci-dessus démontre ainsi l'importance de règles et normes 

internationales qui donnent une règlementation égale pour les navires qui exploitent 

l’Arctique. Quand chaque État côtier a différentes règlementations, il est difficile pour 

l’explorateur de connaitre le droit  positif dans les eaux arctiques. 
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Partie II Directives pour les navires exploités dans les eaux 

polaires 
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Dans cette partie, nous allons étudier le Code Polaire, autrement appelé «Directives 

pour les navires exploités dans les eaux polaires» (version anglais: «Guidelines for ships 

operating in polar waters»). Actuellement, le code c’est que une directive de l’Organisation 

Maritime International (l’OMI) et les États côtiers de l’Arctique ont pu choisir de suivre cette 

directive ou pas. La question qui se pose dans ce chapitre est double: de savoir, en premier 

lieu, quelles sont les différences entre les règles de l’UNCLOS et le Code Polaire, puis, en 

second lieu, s’il faut s’attendre à une entrée en vigueur du Code Polaire à l’avenir? 
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Chapitre 1 L’existence d’une compilation de règles particulières à 

l’Arctique 
 

Comme nous l’avons vu, l’UNCLOS, en son article 234, fixe des règles 

particulièrement concernant l’environnement et la sécurité dans les eaux des États côtiers de 

l’Arctique. Toutefois, la convention ne fixe pas de règles pour la zone de haute mer en 

Arctique, ni concernant les navires passant en zones économiques exclusives ou mers 

territoriales d’Arctique où c’est à l’État côtier de fixer des règles particulières.  

 

Le Code Polaire a un autre objet, l’essentiel dans ce code c’est la sécurité dans les 

eaux polaires et aussi les règles sur la protection de l’environnement, mais en général le 

domaine de ce code est différent de celui de l’UNCLOS. Le Code Polaire est, d’abord, plus 

un code pour la sécurité que des règles pour l’environnement. Le Code a aussi un domaine 

d’application différent que celui de l’UNCLOS. Le code s’applique, en effet, pour tout 

l’Arctique, ca veut dire quand les navires naviguent dans les eaux territoriales, les zones 

économiques et la haute mer. On va voir ce problème pendant ce chapitre. Tout d’abord on va 

commencer avec l’histoire autour du développement du code et son contexte. 

 

 

Section 1: Le Code Polaire 
 

Nous allons commencer par étudier l’histoire de ce code et comment il a pu se 

développer, après ce sont les règles en général qui nous allons analyser. Cette analyse nous 

donnera une vue d’ensemble du contexte de ce code.  

 

§ 1 Le développement d’un Code Polaire 

 

L’idée d’une coopération entre les Etats arctiques n’est pas nouvelle. En 1987, le 

secrétaire général de l’Union Soviétique lançait l’idée d’une coopération pour la protection de 

l’environnement53. Après le naufrage de l’Exxon Valdez en Alaska en 1989, l’OMI a renforcé 

l’idée de coopération en travaillant sur des règles égales pour tout l’Arctique. Pendant les 

                                                
53 DE POOTER, Hélène, 2009, ”L’emprise des Etats côtiers sur l’arctique”, p. 147 
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années il y a eu des accidents très endommagé pour le milieu arctique. Le naufrage de l’Exxon 

Valdez a été un des plus grands accidents de pollution de cette époque et il eut lieu  dans le 

milieu arctique, qui est très fragile. L’accident a été très cher puisqu’il a coûté près de 4,35 

milliards de dollars54. En 2004, l’environnement a encoure un fois été très endommagé par un 

navire, MV Selendange Ayu. Il s’est échoué au large des côtes de l’Île d’Unalaska dans les îles 

Aléoutiennes à l’ouest de l’Alaska. 

  

Le navire MV Explorer a été le premier navire de croisière spécialement conçu pour 

naviguer dans les eaux glacées de l’océan antarctique, et le premier à sombrer là-bas quand il 

a heurté, le 23 novembre 2007, un objet non identifié submergé. L’Explorer a été abandonné 

dans les premières heures du 23 novembre après avoir pris l’eau près des îles Shetland du Sud 

dans l’océan Antarctique, une zone qui est habituellement houleuse, mais était calme à ce 

moment.55 

 

En 1991, l’Allemagne a proposé d’ajouter une règle dans le chapitre II-1 de la 

Convention SOLAS: «Les navires destinés au service dans les eaux Polaires devraient avoir 

un renforcement contre la glace dans des conditions polaires, en accord avec les règles de 

sociétés de classification reconnues» (version anglais :«Ships intended for service in Polar 

Waters should have suitable ice strengthening for Polar conditions in accordance with the 

rules of a recognized classification society»56). Les autres États-membres de l’OMI étaient 

d’accord avec l’Allemagne et cette règle a été transmise au sous-comité de l’OMI du design et 

l’équipement des navires (dit DE). Ce group a donné au Canada le droit de faire un groupe 

technique (dit OWG, Outside Working Group) qui va travailler sur le développement des 

règles particulières pour les navires navigant dans l’Arctique.  

L’OWG s’est réuni chaque année entre 1993 et 1997 dans les pays côtiers de 

l’Arctique pour harmoniser les règles techniques. Dans cette procédure il y avait des membres 

de l’autorité maritime nationale et régionale, des académiques, des entreprises maritimes 

commerciales et des sociétés de classifications.  

 

                                                
54 Le vidéo sur la page de Garde P & I ” http://presenter.qbrick.com/?pguid=b6e52824-ea52-4bad-a4cd-

686dd13b2880” 
55 Le video sur la webpage de Garde P & I ” ” http://presenter.qbrick.com/?pguid=b6e52824-ea52-4bad-a4cd-

686dd13b2880” 
56 IMO doc. MSC 59/30/32 (12 avril 1991) 
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Le résultat a tout d’abord été le «International Code of Safety for Ships in Polar 

Waters» qui a été soumis par le Canada pour le compte d’OWG au sous-comité «design et 

équipement» (dit «DE») à Londres en 1998. Ce projet fixe des règles pour la construction, la 

navigation et l’équipement des navires avec pour but que tous les navires qui exploitent dans 

les eaux polaires répondent à des standards internationaux acceptables. Le DE a décidé que le 

projet de Code devait être envoyé à des comités techniques d’IMO pour plus de 

considérations.   

 

Il y a eu quelques disputes avec les règles particulières données par l’OMI, par 

exemple le fait que l’OMI a fait que le code soit applicable aussi pour l’Antarctique.  Le 

comité de la sécurité marin («Marine safety commitee» dit MSC) a décidé que le code polaire 

devrait être développé seulement comme un «recommendatory guidelines», ce qui a aussi 

posé des questions.  

 

La Comité de la protection du milieu marin (MEPC) dans sa 48e session en octobre 

2002 et le MSC dans sa 76e session en décembre 2002 ont approuvé le «Recommandations 

pour les navires exploités dans les eaux couvertes de glace d’Arctique” (version anglais: 

«Recommendatory Guidelines for Ships Operating in Arctic Ice-covered Waters»). 

Les États-membres ont été invité à porter à l’attention des armateurs ces directives et aux 

autres parties concernées par l’exploitation des navires qui naviguent dans les eaux polaires57. 

 

Aujourd’hui la coopération est renforcée entre les États arctiques. Avec le Conseil 

d’Arctique et le travail à l’OMI, les États continuent à développer la règlementation sur 

l’Arctique.  

Mais il a fallu beaucoup de temps pour finir le code et, en 2008, on a cru avoir la dernière 

version du Code Polaire, car les États côtiers ont tenu une réunion à Ilulisat (Groenland). Le 

Canada, le Danemark, la Norvège, la Fédération de Russie et les États-Unis ont tous réaffirmé 

que les revendications concurrentes sur l’Arctique seront réglées selon le cadre existant dans 

la convention de Montego Bay.58 

Mais en 2010 on a eu encore un nouveau code, mieux écrit et plus élaboré.  

                                                
57 JENSEN, Øystein, 2007, ”The IMO Guidelines for Ships Operating in Arctic Ice-covered Waters” page 10 
58 DE POOTER, Hélène, 2009, ” L’emprise des Etats côtiers sur l’arctique ” P. 149 
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Maintenant, le Code Polaire est fini et la question qui se pose est de savoir si ca sera une 

Convention et quand elle va entrer en vigueur. Quand les États l’ont ratifié, il a fallu le 

réécrire pour qu’il ressemble plus à un traité, donc il n’avait pas tous les attributs d’une 

Convention.  

 

§ 2 Le domaine de l’Arctique, la particularité de ses eaux 

 

L’Arctique est constitué principalement d’un océan gelé (la banquise) entouré de 

terres très froides (la toundra). La région arctique est unique par sa nature. Les cultures locales 

et les peuples indigènes se sont adaptés au froid et à des conditions extrêmes. Cet espace est 

très sensible aux changements climatiques dus à l’évolution des courants marins ou de la 

température et qui se répercutent largement sur l’État global de l’environnement: cette région 

est considérée par les chercheurs comme le premier indicateur des modification futures du 

climat59. 

Il existe un conflit d’intérêt sur l’Arctique: les intérêts concernant l’environnement et 

la sécurité et l’intérêt pour l’exploitation de l’Arctique. La nature en Arctique est très fragile 

et a besoin d’une protection particulière. La nature est aussi très dangereuse pour les 

explorateurs. Parce que l’environnement est très difficile, les explorateurs ont besoin d’une 

meilleure protection pour gérer l’exploitation de l’Arctique. Le climat est très instable, aussi, 

pendant l’été, la glace peut arriver très vite. Il y a eu aussi beaucoup de problèmes avec le 

brouillard.60 

 

Pour l’instant, il existe deux conventions pour la sécurité et la protection de 

l’environnement. C’est MARPOL et SOLAS, mais les deux ne sont pas particulièrement 

faites pour l’Arctique. Si la convention MARPOL n’a pas de règles particulières pour les 

navires passant en Arctique, elle s’applique quand même aussi pour cette zone. Chaque État 

côtier de l'Arctique a adopté des normes nationales supplémentaires pour réglementer la 

pollution causée par les navires, mais le manque d'uniformité inhibe le développement 

durable commercial. La convention MARPOL peut combler cette lacune. Elle permet aux 

États membres de désigner les mers et les océans sélectionnés comme «zones spéciales» où 

                                                
59 L’internet, wikepedia , ”http://fr.wikipedia.org/wiki/arctique” 
60 La vidéo sur la webpage de Gard P & I ” http://presenter.qbrick.com/?pguid=b6e52824-ea52-4bad-a4cd-

686dd13b2880” 
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des mesures supplémentaires de protection peuvent être utilisées pour soutenir les secteurs en 

question. Ces mesures sont uniformément reconnues et appliquées par la communauté 

maritime internationale. Il y a de nombreux précédents. L'OMI a désigné des zones spéciales 

à vingt et une reprises, comprenant la mer Méditerranée, la région des Caraïbes, et 

l'Antarctique. Le statut de «zone spéciale» permettra à la communauté internationale 

d’adopter un régime de normes de pollution et de protection uniforme en matière de mesures 

de sécurité adaptées à l'Arctique.61 

 

D’autre part, il y a l’intérêt commercial. Le commerce peut être une grande menace 

pour l’environnement et la sécurité. Avec le réchauffement de l’Arctique, l’espoir de naviguer 

et d’exploiter l’Arctique, ainsi que son exploitation réelle, ont beaucoup augmenté les 

dernières années. Vingt ans après le naufrage de l’Exxon Valdez en Alaska l’environnement 

ne s’est toujours pas complètement rétabli. Le besoin de pétrole en Chine a augmenté l’intérêt 

des navires pétroliers de naviguer sur l’Arctique et les armateurs ne veulent pas avoir 

beaucoup des règles pour la sécurité parce que ça risque de coûter très cher. Les représentants 

du commerce ont toujours eu une grande influence sur les règles maritimes et on peut se 

demander s’ils auront aussi une influence sur le code Polaire.  

 

§ 3 Le but du Code Polaire 

 

Le code Polaire a été fait parce qu’il n’existait pas de règles particulières et régulières 

pour tout l’Arctique. L’UNCLOS, MARPOL et SOLAS forment la base minimum de 

protection, mais les années de réchauffement et les accidents qui sont arrivés dans cette zone 

ont montré que la protection de la sécurité dans ce cadre juridique n’est pas le meilleur 

système possible.  

 

L’OMI, qui est un sous-groupe des Nations Unies, ont un mandat pour développer et 

appliquer la sécurité du transport dans le domaine international. C’est une organisation qui a 

eu beaucoup de succès pour fixer des règles internationales et la plupart des États maritimes 

ont supporté le travail de l’OMI.  

 

                                                
61 Journal of maritime law & commerce, Vol. 40 no. 4, octobre 2009, ”The Arctic in Transition – A call to 

action” page 487. 
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Le but du Code Polaire est d’améliorer les règles de sécurité pour protéger la vie et 

l’environnement dans la région de l’Arctique, particulièrement avec ces systèmes: 

 

• Système automatisé d'identification pour tous les navires commerciaux (AIS) 

• Système d’assistance mutuelle automatique pour le sauvetage de navires (AMVER) 

• Normes de classification des navires polaires 

• Exigences uniformes de formation pour la navigation commerciale sur glace  

• Navires à passagers: navigation en tandem dans les eaux polaires62 

 

La communauté internationale n’a pas fait œuvre de beaucoup d’attention en matière 

de prévention des accidents de la sécurité sur l’Arctique. Maintenant il existe cette dernière 

proposition qu’est le Code Polaire, mais si ses règles ne sont toujours pas obligatoires, elles 

sont quand même des recommandations. 

Le but est aussi d’être préparé pour l’expansion de l’activité maritime, qui va créer 

beaucoup de nouveaux problèmes dans le milieu de l’Arctique.  

 

C’est un code qui essaye d’anticiper les futurs problèmes, mais qui aborde les 

problèmes que nous avons maintenant.  

 

 

Section 2: Les principes du Code Polaire 

 
Dans cette section, nous allons étudier les grands principes du Code Polaire. Tout 

d’abord nous allons analyser le contexte du code. Le code étant plus spécifique que l’art 234 

de l’UNCLOS, nous n’allons étudier que les grandes lignes de ce contexte, comme le 

domaine d’application et les articles en général. De plus, les articles dans ce code sont très 

spécifiques et particuliers à l’exploitation de l’Arctique, donc une analyse très précise de 

chaque règle n’est pas le but. Il s’agit de voir les règles en général pour obtenir une 

connaissance des règles de la sécurité sur l’Arctique.   

 

§ 1 Le contexte du Code Polaire 

                                                
62 Journal of maritime law & commerce, Vol. 40 no. 4, october 2009, ”The Arctic in Transition – A call to 

action” page 493. 
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Le Code Polaire est divisé en 16 chapitres répartis en quatre parties: la construction 

des navires, leur équipement, les opérations et la protection de l’environnement. Les trois 

premiers chapitres sont des règles ne concernant que la sécurité du navire, la gestion du navire 

et l’équipage.  

 

De plus, le code comporte des règles issues des conventions SOLAS et MARPOL63 

(section 1.2 dans le préambule, le code mentionne particulièrement SOLAS). Les conventions 

STCW et ISM vont aussi être applicables pour la navigation sur l’Arctique, malgré le fait que 

ce ne soit pas mentionné dans le code.  

 

Le préambule du code donne des principes et une introduction à propos de 

l’exploitation maritime dans les mers polaires. Dans l’introduction, le code décrit la nature de 

l’Arctique, notamment le problème avec les glaces et aussi les différences entre les deux 

pôles, Antarctique et Arctique. Il est possible de se questionner sur l’utilité de l’introduction 

dans ce code, puisque, normalement, les explorateurs connaissent les mers polaires et sa 

nature. L’introduction est aussi, malheureusement, très superficielle et ne donne pas une très 

bonne image de la nature polaire.  

 

Dans le principe, le code décrit le milieu de l’Arctique et le but de ce code est de 

promouvoir la sécurité de la navigation et de prévenir la pollution des navires opérant dans les 

zones des eaux polaires (P-1.4). Il aborde aussi le fait que la nature en Arctique pose des 

problèmes pour la coque d’un navire, sa stabilité et la navigation. Enfin, le système de la 

classification particulière pour les navires navigant sur les mers polaires est aussi mentionné 

(P-2.8). 

 

Le préambule ne contient pas de règles particulières, mais il va permettre de donner 

une direction à suivre pour l’utilisation du code. S’il y a des articles qui posent des problèmes 

d’interprétation, les principes peuvent être utilisés comme une source pour mieux comprendre 

le contenu des règles.  

 

                                                
63 Résolution A.1024(26), ”Guidelines for ships operating in polar waters”, Préambule P-1.3 
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Après le préambule, le code dispose d’un guide, avec des définitions et une explication 

des points clés. Le code demande ainsi que les navires qui vont traverser les mers polaires 

soient classifié auprès d’une société de classification polaire, mais cette demande n’est pas 

contraignante.  

 

§ 2 Le domaine d’application 

 

Le Code Polaire s’applique pour les navires qui naviguent dans les eaux antarctiques 

et les eaux arctiques (1.1.164 dans le Code Polaire). Les eaux de l’antarctiques sont définies 

dans le paragraphe G.-3-4. Il est plus facile de délimiter l’Antarctique que l’Arctique. En 

effet, dans l’Antarctique il n’y a pas d’États côtiers, qui sont attachés à ces eaux. Le pôle de 

l’Antarctique n’a donc pas les mêmes problèmes de frontières avec d’autres pays, puisqu’il 

n’y en a pas tant de différents.  

 

Les eaux arctiques sont définies dans le paragraphe G.-3.3, on voir ici que certains 

domaines sont exclus, comme tout le long de la côte de la Norvège et toutes les eaux 

adjacentes de la Kola Peninsula en Russie.  

 

L’Article 234 dans l’UNCLOS estime que «ces zones sont recouvertes par les glaces 

pendant la majeure partie de l’année», mais le Code Polaire ne reprend pas cette délimitation 

temporelle. Il adopte une définition géographique, et les mers polaires ne changent donc plus 

de statut selon le réchauffement climatique.  

 

Le navire est défini dans le paragraphe G.-3.23. Le navire a la même définition que 

celle prévue dans la Convention SOLAS. Ca veut dire que le code polaire ne s’applique ni 

aux navires de pêches, ni aux navires de guerre et de transport de troupe, ni aux navires de 

charge d’une jauge brut inférieur à 500, ni aux navires sans moyen de propulsion mécanique, 

ni aux navires en bois de construction primitive et ne s’applique enfin pas aux yachts 

plaisances ne se livrant a aucun trafic commercial.  

 

                                                
64 1.1.1 chapitre 1, ”Except where specifically stated otherwise, these Guidelines provide guidance for ships 

operating in Antarctic maters or while engaged in international voyages in Arctic waters”. 
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Les navires qui naviguent dans les eaux arctiques doivent faire un voyage international 

pour être soumis au code. C’est la géographie locale qui pose le critère d’un voyage 

international pour les navires naviguant en Arctique, parce que la zone est composée de 

différentes frontières nationales. L’Antarctique n’a pas le même critère. Ainsi, par exemple, 

un navire russe qui navigue dans les eaux arctiques, mais dans la zone territoriale de la Russie 

ne fait pas un voyage international, mais national.  

 

§ 3 Les règles 

 
Nous allons ici, des lettres A à C, étudier quelques règles du code, particulièrement les 

règles régissent la construction des navires, l’équipement des navires et les règles 

opérationnelles. 

 

A. La construction des navires 

 

Un point important dans le Code polaire est la classification des navires. Le code 

polaire fait une différence entre les navires classés comme des navires polaires et les navires 

non-polaires. Pour les navires non-polaires ce ne sont que les parties B et C qui s’appliquent. 

La partie A, qui concerne la construction des navires, ne s’applique qu’aux navires polaires.  

 

Le navire polaire est défini au G-3.20, c’est un navire qui peut naviguer dans les eaux  

polaires. Quand on connait l’environnement et le climat dans les eaux arctiques et 

antarctiques, la construction des navires doit être adaptée. Dans le préambule nous avons le P-

2.8 qui explique la nécessité d’une classe polaire et le système de classification donné par l’ 

IACS. 

 

Le code polaire introduit un système de design pour les différentes catégories de 

navires qui vont naviguer dans les eaux polaires. Il y a 7 différentes catégories (Classe polaire 

(CP) 1 jusqu’á CP 765) et la 7eme est la classe «minimum» pour un navire qui peut naviguer 

dans les eaux polaires. Les classes sont données après avoir pris en considération 

l’environnement. Le navire qui est classé CP 7 ne peut naviguer dans les eaux polaires que 

pendant une certaine période, l’été et automne, quand il y aura de la glace très fine. Le navire 

                                                
65 Le Code Polaire, ”Table 1.1 – class descriptions” dans le chapitre 1 
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de la catégorie CP 1 est un navire très solide et il sera capable de naviguer pendant tout 

l’année dans toutes les eaux recouvertes de glace66. 

 

Le code polaire avec P-2.8 et 2.1.1 résume l’effort fait par l’IACS pour faire un 

système de classification polaire. D’après la règle 1.1.4, tous les navires polaires et ses 

équipements devraient être “conçus, construits et entretenus conformément aux normes 

nationales en vigueur de l'Administration ou aux prescriptions pertinentes d'un organisme 

reconnu qui assurent un degré de sécurité équivalent3 pour le service auquel ils sont destines” 

(version anglais: «designated, constructed and maintained in compliance with applicable 

national standards of the Administration or the appropriate requirements of a recognized 

organization which provide an équivalent level of safety for its intended service»67.) 

 

Le référencé d’IACS montre le conscience des standards qui existent pour des navires 

polaires. Les règles fixées par l’IACS sont faites par des acteurs privés et aussi par des 

industriels. L’IACS a adopté les règles «Unified Requierements for Polar Ships», les règles 

d’IACS sont en complément du Code Polaire dans le domaine technique á l’égard de la coque 

et la machinerie68 

 

B. Les équipements pour des navires 

 

La partie B du code polaire concerne les équipements pour la lutte contre le feu le 

sauvetage et la navigation et cette partie s’applique pour tous les navires toutes classes 

confondues69. Dans le G.-3.19 la classe polaire correspond aux navires classés d’après les 

règles de l’IACS70.  

 

Compte tenu des conditions climatiques extrêmes en Arctique, chaque catégorie a un 

fonctionnement spécifique (voir le 10.1 et 10.3 dans le code). Pour la sécurité incendie, il est, 

entre autres, précisé que le ravitaillement des navires doit être effectué en tenant compte des 

conditions spéciales imposées par les basses températures, et que les systèmes d’extinction de 

                                                
66 ”Guidelines for ships operating in polar waters”, résolution A.1024(26) chapitre 1, règle 1.1.3 
67 Øystein, JENSEN, 2007, ”The IMO Guidelines for Ships operating in Arctic Ice-covered Waters”, page 14 
68 Øystein, JENSEN, 2007, ”The IMO Guidelines for Ships operating in Arctic Ice-covered Waters”, page 14 
69 Øystein, JENSEN, 2007, ”The IMO Guidelines for Ships operating in Arctic Ice-covered Waters”, page 12. 
70 IACS  (international associtation of classification societies) Unified requirements.  
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feu doivent être conçus ou situés de manière qu’ils ne soient pas rendus inaccessibles par 

l’accumulation de glace ou de neige. 

 

Pour le sauvetage, il y a des règles dans le 11.1.1 qui estime que les membres de 

l’équipage doivent avoir des vêtements de protection et d’isolation thermique, les matériaux 

devraient être fournis sur tous les navires naviguant dans les eaux polaires. Ces matériaux 

devraient être á bord pendant tout le voyage. Il y a aussi des règles spécifiques pour les 

équipements de survie, il est important que le navire ait de tels équipements pour la sécurité 

des marins (voir 11.3 et 11.4). 

 

Concernant les instruments de navigation les règles du chapitre 12 du code reprennent 

le chapitre V de SOLAS (cf 12.1).  

La règle 12.7 dispose que tous les navires devraient posséder un système AIS (Système 

d'identification automatique): système d’échange automatisé d’informations entre les navires 

par VHF qui permet aux navires et aux stations terrestres de connaître l'identité, le statut, la 

position et la route des navires se situant dans la zone de navigation. 

SOLAS estime que doivent avoir un AIS:  

 

• Tous navires effectuant des voyages internationaux jauge > 300 

• Tous navires de charge n’effectuant pas de voyages internationaux jauge > 500 

• Tous navires à passagers 

 

Sur l’Arctique, la navigation est plus dangereuse et il est aussi plus difficile de mettre 

en œuvre le sauvetage après un accident. L’essentiel est que l’AIS est requis pour tous les 

navires commerciaux  peu importe la taille. 

Parce que le règle utilise le mot «devrait» (version anglais: «should be») ce n’est pas 

obligatoire pour les navires, mais une recommandation.  

 

D’après la règle 12.11.1, les navires devraient être équipés avec des équipements 

capables de recevoir l’information météorologique et sur l’État de la glace. La raison de cette 

règle est que le temps change très vite dans les eaux polaires et la glace peut se former très 

vite aussi. 

 

C. La procédure opérationnelle 
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Dans la partie C nous trouvons les règles pour la procédure opérationnelle, l’équipage 

et l’équipement en cas de détresse. D’après le règle 13.1, tous les navires devraient avoir un 

manuel opérationnel et aussi un manuel d’instruction pour tous les «les navigateurs dans les 

glaces» qui sont à bord. Le navigateur est défini dans G. 3.12. C’est une personne qui a reçu 

un entraînement particulier et capable de diriger un navire dans les glaces («désigne toute 

personne qui non seulement possède les qualifications requises par la Convention STCW mais 

a reçu une formation spéciale et obtenu d'autres qualifications pour diriger un navire dans les 

eaux couvertes de glace»). 

 

En vertu de la règle 14.2 “Le navigateur dans les glaces devrait posséder des 

documents attestant qu'il a suivi avec succès un programme agrée de formation à la navigation 

dans les glaces” (version anglais «should have documentary évidence of having satisfactory 

completed an approved training program in ice navigation»). Ce programme doit apporter la 

connaissance demandée pour conduire un navire dans les glaces de l’Arctique, comme les 

manœuvres pour éviter les glaciers, l’utilisation de prévisions de glace, atlas et les codes, les 

opérations pour briser les glace et l’action des glaciers sur la stabilité du navire.  

Les règles dans le chapitre 14 du code complètent la règle 1.2.1: tous les navires 

devrait avoir un «navigateur dans les glaces» quant ils naviguent dans les eaux polaires.  

Les certificats font que les équipages sont très compétents pour naviguer dans les eaux 

polaires.  

 

Dans la partie D le code contient les règles de protection de l’environnement et le 

contrôle des avaries. La règle 16.1.2 estime que la procédure pour protéger l’environnement 

doit être dans le manuel opérationnel qui est décrit dans le chapitre 13 et aussi dans le 

«Shipboard Oil Pollution Emergency Plan» (dite SOPEP) d’après MARPOL 73/78. La 

navigation dans les eaux arctiques et antarctiques demandent des procédures particulières.  

 

Le code polaire est un code qui est fait pour l’Arctique et ca donne une meilleure 

protection pour les équipages et les navires qui traversent l’Arctique. C’est un code fait pour 

la sécurité mais il y a aussi un chapitre sur l’environnement, mais le but de ce code reste 

toutefois de maintenir la sécurité sur l’Arctique. Quand il existera un code ne concernant que 

les eaux polaires, la protection sera plus spécifique et les règles meilleures.  
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La nature de l’Arctique nécessite une meilleure protection, identique dans tout 

l’arctique, malgré les différentes frontières. Les eaux arctiques ne changent pas selon les 

différentes zones, comme la zone économique ou la haute mer. Le réchauffement climatique 

qui existe déjà et qui va s’intensifier oblige à trouver une meilleure protection que celle 

existante. Il faut être orienté vers l’avenir pour éviter les grands accidents qui peuvent arriver. 

Le système sera plus clair s’il existe des règles particulières et égales pour tous les navires 

naviguant sur l’Arctique, permettant d’équiper plus facilement les navires.  

 

Grâce aux différents chapitres du code, qu’il s’agisse de la construction des navires, de 

l’opérationnel, ou de l’équipement pour les navires, il existe des règles très particulières qui 

donnent un régime un peu strict, mais nécessaire pour avoir un bon niveau de sécurité pour les 

navires sur l’Arctique. Le seul problème est qu’il ne s’agit que d’une directive, qui n’est pour 

l’instant pas obligatoire, ce qui fait qu’il n’a pas beaucoup d’influence. Normalement, les 

règles de sécurités coûtent cher aux armateurs, or, ils ne veulent pas dépenser de l’argent pour 

ca si ce n’est pas obligatoire. 

 

Les règles sont donc très bien faites pour permettre une meilleure sécurité en Arctique, 

mais si elles ne deviennent jamais obligatoires, elles ne seront jamais efficaces. 
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Chapitre 2 Les différences entre le Code Polaire et l’UNCLOS 
 

Nous allons voir la différence entre deux systèmes, l’UNCLOS et le Code Polaire. 

Comme nous l’avons déjà étudié, il y a deux systèmes qui règlent presque le même domaine. 

Aujourd’hui c’est l’UNCLOS qui s’applique pour la navigation dans l’Arctique. Quel est le 

statut du Code polaire alors que l’UNCLOS constitue le droit positif? Nous allons dans ce 

chapitre analyser les différences entre les deux systèmes et voir s’il y a besoin d’un autre 

régime obligatoire, le Code Polaire. Enfin nous allons voir si le Code polaire peut entrer en 

vigueur dans le futur. 

 

 

Section 1: Les grandes traits distinctifs 
 

Le Code Polaire est aujourd’hui une «directive», cela signifie que ce n’est pas 

obligatoire pour les Etats de l’utiliser pour fixer des règles de sécurité dans l’Arctique. 

L’UNCLOS d’un autre coté est obligatoire pour les Etats qui l’ont ratifié. Nous allons ici voir 

les grandes différences entre les deux systèmes, le champ d’application, le domaine de la 

sécurité, et le fait que le code polaire ne concerne que les eaux polaires, c’est une convention 

particulière et ce n’est pas comme l’UNCLOS qui s’applique pour toutes les eaux dans le 

monde. 

 

§ 1 Le champ d’application 

 

Dans le chapitre 1, selon la règle 1.1.1, le code s’applique pour les navires qui  

naviguent dans les eaux polaires, aussi en Antarctique, mais il y a une restriction, le code 

s’applique que pour l’Antarctique quand le traité de l’Antarctique ne s’applique pas. Les eaux 

polaires sont spécifiées dans la règle G-3.3; les eaux polaires sont toutes les eaux polaires, peu 

importe la frontière et peu importe la mer comme nous avons vu dans l’UNCLOS. Ca veut 

dire que le domaine d’application est plus large que celui de l’UNCLOS. L’UNCLOS ne 

réglemente que les eaux polaires qui sont dans les zones économiques exclusives.  

 

L’UNCLOS n’a pas de règle particulière pour la haute mer de l’Arctique, c’est la loi 

du pavillon qui s’applique et aussi les règles des MARPOL et SOLAS. Il est dommage 
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qu’UNCLOS n’a pas des règles particulières pour la haute mer arctique, parce que le climat 

est plus dangereux et les eaux plus «sensibles» que des eaux «normales». D’un autre côté, la 

navigation et l’exploitation dans la haute mer de l’Arctique ne sont pas encore importantes. 

Presque toute la haute mer de l’Arctique reste sous la glace toute l’année et les glaces ici  sont 

très épaisses donc il n’est pas possible de naviguer. Mais avec le réchauffement climatique, 

qui va provoquer la disparition des glaces de l‘Arctique dans quelques dizaines d’années, 

l’avenir pourrait faire que nous allons avoir besoin d’un code qui s’applique particulièrement 

pour cette mer. Même s’il n’y a plus de glace, les conditions climatiques resteront rudes et il 

sera encore difficile d’y naviguer.  

 

Pour l’instant il n’est pas possible de naviguer dans la haute mer de l’Arctique à cause 

de la glace. Quand les navires naviguent dans les eaux polaires, c’est normalement dans les 

zones territoriales ou les zones économiques des Etats côtiers. C’est grâce à l’article 234 que 

les États côtiers fixent des règles particulières, mais ca veut dire également qu’il y a un risque 

que les règles diffèrent selon les Etats. Cela pose un problème pour les navigateurs à cause du 

manque de prévisibilité. Normalement les navires qui vont utiliser l’Arctique pour naviguer 

vont naviguer dans des eaux différentes. Il est nécessaire que les règles soient identiques pour 

la navigation, sinon il est presque impossible d’utiliser l’Arctique pour l’exploitation. 

Aujourd’hui ce n’est pas un régime clair et il est difficile de trouver des règles pour la sécurité 

maritime. Auparavant, la navigation dans l’Arctique était réglementée par les conventions 

comme SOLAS et MARPOL. Ce sont les principales règles pour la sécurité d’un navire et de 

lutte contre la pollution, mais elles ne sont pas particulières à l’Arctique. Toutefois elles 

donnent un minimum de sécurité. Avec le réchauffement climatique et les besoins 

commerciaux, il convient d’améliorer ce régime. 

 

Nous avons vu le problème qui se pose avec les règles différentes en vigueur dans les 

eaux arctiques. Il y a aussi un problème du fait que l’UNCLOS n’ait pas de frontières claires. 

La fixation des frontières des zones intérieures et territoriales est source de conflits. Dans les 

eaux du Canada et de la Russie il y a depuis longtemps un différent sur les statut des eaux 

dans les passages Nord-ouest et Nord-est. Le problème trouve ici son origine dans les 

archipels qui se trouvent du côté du Canada et de la Russie. Le Canada et la Russie ont 
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indiqué que dans cette région c’est sont les eaux intérieures au motif qu’elles sont situées aux 

alentours d’un archipel71 

Cette dispute est un problème aujourd’hui parce que on ne sait jamais si on est dans les 

eaux territoriales ou des eaux intérieurs et cela a également une incidence sur les frontières de 

la zone économique 

 

Le fait que les frontières ne sont toujours pas très claires d’après l’UNCLOS fait que 

le régime prévu par l’UNCLOS n’est pas un régime qui peut protéger l’Arctique pour des 

litiges qui pourront survenir après un accident. En fait la question des frontières et aussi celle 

sur le fait de savoir qui a le droit sur le pôle nord sont des questions politiques il est difficile 

d’y trouver une solution juridique.  

Tout cela montre la nécessité d’avoir une convention qui fixe de règles pour toutes les 

eaux arctiques afin de savoir quelle règle appliquer quand il y aura un accident.  

 

Parce que le code polaire fixe de frontières très larges, cela pose la question de la 

souveraineté des Etats côtiers. Si le code polaire entre en vigueur, il sera obligatoire pour les 

Etats qui le ratifient et cela fait que le souveraineté des États côtiers de l’Arctique sera 

moindre qu’aujourd’hui. 

 

L’UNCLOS pose le principe de la souveraineté des Etats côtiers. Les Etats qui le 

ratifient vont toujours pouvoir exercer leur souveraineté dans leurs eaux. Cela signifie que 

c’est la loi de l’Etat côtier qui s’applique dans des eaux territoriales et aussi pour 

l’exploitation de la zone économique.  

 

Le principe de la souveraineté est très ancien et coutumier. Si les Etats ratifient le code 

polaire, le champ d’application concerne toute l’Arctique, cela veut dire que le code inclut 

toutes les mers arctiques, les eaux territoriales et intérieures. Les États vont perdre leurs 

souverainetés dans ces zones et ils ne pourront pas fixer de règles contraires au Code polaire. 

Mais cela ne posera pas de grand problème, cela ne concerne que les règles de sécurité dans 

l’Arctique et c n’est pas pour toutes les autres règles que les États peuvent donner. Les États 

ne peuvent pas fixer de règles qui soient contraires au code polaire. Mais ce problème va peut-

                                                
71 De POOTER, Hélène, 2009, ”L’emprise des etats côtiers sur l’arctique” page 94. 
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être influencer les Etats dans leur décision de ratification. Nous allons analyser cela dans le 

deuxième chapitre. 

 

§ 2 Le domaine de la sécurité 

 

Après l’UNCLOS on trouve des règles concernant la sécurité ainsi que 

l’environnement dans les mêmes articles. L’article 234, de même que d’autres articles dans 

l’UNCLOS mélangent les règles sur la sécurité et l’environnement (voir aussi l’art 21 et 56). 

Il est normalement difficile de d’établir des règles distinctes dans les deux domaines, car le 

but est d’édicter des règles pour la sécurité, les considérations environnementales s’appliquent 

aussi.  

Quand bien même il est difficile de séparer totalement les règles sur la sécurité et 

celles sur l’environnement, les conventions MARPOL et SOLAS ont essayé de le faire, mais 

les deux conventions n’ont toujours que peu d’influence sur les autres domaines. Mais nous 

allons voir que dans le code polaire il y a plus que des règles sur la sécurité et sur 

l’environnement et qu’il ne mélange pas directement toutes ces règles comme l’UNCLOS a 

pu le faire.  

Le volet sécurité concerne les règles relatives au navire et son équipage, comme la 

convention SOLAS. Le code polaire a beaucoup de règles particulières pour la sécurité, 

comme les règles relatives au équipement individuel de survie et aux classes de glace, mais la 

règle de la classification est aussi une règle concernant l’environnement. En effet, les navires 

sont, de cette façon, mieux équipés pour naviguer et ceci peut minimiser les accidents, ce qui 

est bon pour l’environnement. Le Code Polaire était fait que pour la sécurité dans une région, 

les eaux polaires, donc il est plus spécial que la convention SOLAS qui est applicable sur 

toutes les eaux du monde.  

 

Le Code Polaire a 15 chapitres ne traitant que la sécurité et un chapitre abordant la 

protection de l’environnement. Les règles sur la sécurité sont très particulières à l’Arctique. 

Ainsi, le code, en sa partie A, ne traite que des navires qui sont classifiés comme des navires 

aptes pour la glace. La règle 1.1.4 se réfère à l’organisation IACS. Celle-ci a déjà, en 2006, 

adopté les règles «Unified Requirements for Polar Ships», ce qui signifie que tous les 

membres sont obligés d’appliquer ces règles. Il s’agit de règles sur les exigences techniques. 

Ce sont les sociétés de classification ainsi que l’industrie maritime qui ont aidé à la rédaction 

du code polaire pour les règles de sécurité. Les sociétés de classification ne font pas partie de 
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l’OMI, mais elles ont été une grande source d’inspiration pour l’organisation quand elle a fait 

ses règles de sécurité quant aux navires et aux exigences qui sont nécessaires pour éviter les 

accidents dans l’Arctique. 

 

Les règles de classification sont des règles purement sur la sécurité, le but n’est pas la 

sauvegarde de l’environnement. Comme nous l’avons déjà vu, la nature de l’Arctique impose 

le besoin de ces règles particulières pour la sécurité. À la question de savoir pourquoi le code 

polaire ne contient pas plus de règles pour l’environnement, la réponse est que, normalement, 

les règles pour l’environnement sont déjà bien protégées avec la convention MARPOL ainsi 

que d’autres conventions concernant l’environnement marin. 

 

De plus, il n’y a pas un grand besoin de règles de protection de l’environnement 

particulières pour l’Arctique. Malgré le fait que l’espace polaire soit plus fragile et qu’il 

nécessite peut-être plus d’égards, la pollution doit être traitée de la même façon quelque soit 

l’endroit où elle survient car il s’agit toujours d’un dommage à l’environnement grave.  

Cependant le besoin de protéger les gens et les navires qui exploitent en Arctique 

nécessite des règles particulières. S’il y a un accident dans l’Arctique, il est très difficile de 

sauver les gens et le navire parce qu’il n’y a pas les mêmes conditions que sur d’autres eaux et 

il est très difficile d’effectuer un sauvetage rapidement à cause du temps qui change très vite. 

Les gens ne peuvent pas rester très longtemps dans les eaux arctiques, ils risquent de mourir 

assez rapidement. De ce fait, comme c’est constatable dans la règle des équipement de survie, 

la règle 11.3, tout le personnel doit avoir des protections contre le froid, comme des 

protections pour les pieds et les mains. C’est aussi le cas avec les canots de sauvetage, qui 

doivent être équipés, selon la règle 11.5, de vêtements spéciaux pour résister aux différents 

temps.  

 

§ 3 Une convention particulière pour l’Arctique 

 

Une des plus grandes différences entre le code polaire et l’UNCLOS est le fait que le 

code polaire a comme but d’être une convention particulière pour l’exploitation maritime sur 

les deux pôles, quoiqu’elle concerne plus l’Arctique que l’Antarctique. Ce n’est pour le 

moment qu’une directive, ce n’est pas une convention, même si le texte est presque fait 

comme une convention.  
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Avec le système qui existe et est applicable aujourd’hui, il n’y a que quelques règles 

de l’UNCLOS qui s’appliquent à l’exploitation dans l’Arctique. Le fait que l’UNCLOS donne 

aux États côtiers le droit de fixer des règles pour la navigation sur l’Arctique engendre le fait 

que les règles sont éparpillées dans des systèmes différents, ce qui les rend difficile pour les 

explorateurs de les trouver.  

Un code qui regroupe des règles particulières pour cette zone est donc plus simple 

d’utilisation lorsqu’une recherche est nécessaire et c’est aussi mieux pour modifier les règles 

ultérieurement, parce que les règles sont dans un même règlement.  

 

L’Arctique et sa nature ainsi que le réchauffement climatique qui perdure fait qu’il y a 

toujours besoin des règles particulières. L’OMI, qui a développé le code polaire, a une grande 

expérience dans l’élaboration de conventions internationales. L’organisation, qui est un sous 

groupe des Nations Unies, fait très attention aux États et à leurs recommandations quand elle 

travaille sur de nouveaux codes. Le code, qui est fait par une organisation spécialiste dans le 

développement de conventions et qui fait très attention à ses membres, les États, est meilleur, 

comme recueil de règles communes, que les législations des États côtiers qui, normalement 

font des règles selon leur politique. L’OMI, étant une institution, est neutre. Ainsi, elle peut 

édicter des règles sans avoir de but politique, mais qui sont dans l’intérêt de l’Arctique et des 

gens et navires qui souhaitent exploiter le domaine de la sécurité en Arctique.   

 

Le fait que l’Arctique a toujours été un domaine où les États côtiers ont cherché à 

exercer leur politique fait que le droit positif est quelque peu mal fait quant à l’Arctique. La 

Russie et le Canada, qui sont les deux plus grands États côtiers de l’Arctique, ont dans leurs 

règles nationales eu de règles qui vont gagne sa pays. L’Arctique, qui a des ressources très 

intéressantes, particulièrement grâce aux nouveaux passages, doit faire l’objet de lois 

compatibles avec l’UNCLOS, mais un peu politisées pour gagner le soutin des États. 

Toutefois, ce système ne donne pas réellement les meilleures règles pour la sécurité de 

l’Arctique et de sa nature fragile. Il serait donc bien mieux d’avoir une organisation neutre et 

qui ne fait des règles qu’en pensant à l’Arctique et à sa sécurité.  

 

Quand on voit les autres conventions qui ont été faites, il semble que l’ancien système 

ne marchait pas et qu’il n’existe pas de système qui puisse résoudre les problèmes. Avec 

l’Arctique, le système contemporain n’est pas très clair et ne fixe pas de règles pour toute la 
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zone, comme pour la haute mer. Les règles de l’État de pavillon ne suffisent donc pas et le 

domaine de l’Arctique a besoin d’une meilleure protection.  

 

 

Section 2: Le statut du Code Polaire 
 

Nous allons ici analyser le statut du code polaire. Parce que c’est toujours un recueil 

de recommandations (une directive), il n’est toujours pas considéré comme du droit positif et 

les États ont le choix de décider s’ils veulent l’utiliser pour fixer des règles pour la navigation 

dans les eaux arctiques. Ici, nous allons analyser si le code polaire est aujourd’hui applicable 

ou s’il est juste un document établi par l’OMI. Ensuite, nous allons étudier la possibilité de 

rendre le code polaire obligatoire et quelles conséquences pourraient en découler ainsi que les 

États qui voudraient le ratifier. Mais tout d’abord nous allons commencer par étudier la 

situation juridique aujourd’hui et l’utilisation réelle du code.  

 

Une grande question qui se pose aujourd’hui est de savoir si le code polaire entrera en 

vigueur dans le proche avenir.  

 

§ 1 L’état actuel 

 

Dans le code polaire, le paragraphe P-1.4 prévoit que le code ne donne que des 

recommandations et que les articles devraient être interprétés comme tel et non comme des 

articles obligatoires. 

Le code polaire invite les membres de gouvernements à transférer le code aux armateurs, aux 

entreprises de conception de navires, celles de construction de navires, de réparations, de 

fabrication des équipements et de leur installation ainsi qu’à toutes les autres parties 

concernées par l’exploitation de l’Arctique72.  

 

Par définition, de telles recommandations et directives de l’organisation internationale 

ne sont pas juridiquement contraignantes. L’utilisation de règles non obligatoires en droit 

maritime international n’est pas une pratique rare. Quand il existe des règles facultatives, il est 

plus facile de les faire appliquer, puisqu’il n’y a pas besoin d’une procédure lourde comme 

                                                
72 MSC/Circ. 1056, MEPC/Circ. 399. IMO doc. 23 Decembre 2002. 



49 
 

une convention où il faut attendre les ratifications et où il existe toujours une incertitude sur la 

fait d’obtenir ces ratifications. Cependant quand il existe une ligne directrice, il est difficile 

pour les États de se mettre d’accord et ça prend beaucoup de temps de la développer en 

convention et ceci a pour conséquences que quelques documents ne seront jamais utilisés ou 

ne deviendront jamais une convention. La raison est dans le fait que tous les États ont 

différentes opinions sur la façon de développer un code et aussi sur le besoin d’une 

convention.  

 

La question qui se pose maintenant est de savoir si le code polaire a un impact 

juridique sur les lois nationales.  

À l’heure actuelle, il n’y a donc pas de «ratifications» et le code n’est pas obligatoire. 

Le code polaire ne reste qu’une recommandation. La codification est très chère et prend 

beaucoup de temps et c’est pour ça que les États ne veulent pas codifier les règles du «code 

polaire» avant qu’il ne soit une vraie convention qui soit ratifiée. De ce fait, l’utilisation de ce 

code n’est pas très large.  

 

Toutefois, il existe au moins un exemple de l’efficacité de ces directives de l’OMI. Il 

s’agit du «Guidelines for vessels with dynamic positioning system»73. Ce système est très 

utilisé dans le secteur de l’offshore. Les sociétés de classification ont développé ces règles ou 

elles utilisent les principes directeurs de l’OMI comme une source. Ceci nous montre donc 

que les règles prévues par l’OMI ont des effets pratiques.74 

 

Aujourd’hui, l’application du code polaire n’est possible que si les États décident de 

les utiliser, ce qui pourrait créer une «pratique des États», ainsi que si les armateurs 

choisissent de les appliquer.  

Mais le code polaire pourrait aussi avoir un effet sur les programmes de formation par les 

instructeurs de navigations, pour les sociétés qui voudraient se développer en créant un 

programme pour les gens qui souhaitent exploiter l’Arctique. 

Comme nous l’avons vu, le code polaire a donc un effet très pratique aujourd’hui, mais pas 

d’effets juridiques.  

 

                                                
73 IMO doc. MSC/Circ. 645 
74 Jensen, Øystein, 2007 ” The IMO Guidelines for Ships Operating in Arctic Ice-covered Waters”, page 18. 
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§ 2 La possible transformation du Code polaire en convention internationale 

 

Le statut actuel est que le code polaire a un effet pratique positif pour l’Arctique, mais 

la question qui se pose toujours est de savoir si le code pourra se transformer en une 

convention et si le code serait satisfaisant une fois transformé en une convention.  

 

Aujourd’hui, il existe déjà la convention SOLAS qui fixe des règles pour la sécurité. 

Dans la perspective de la préparation d’une loi technique, il serait utile et intéressant 

d’envisager d’introduire les règles de sécurité sur l’Arctique dans la même convention. Mais 

d’un autre coté, il est difficile de prévoir comment les choses vont se passer en réunissant 

dans une même convention sur l’Arctique les États côtiers, qui ont beaucoup de droit sur la 

zone arctique, et les États de pavillon. En effet, comme l’Arctique est un domaine unique pour 

ses États côtiers et compte tenu de sa nature, il y a un besoin de protection concernant tout son 

régime et une seule nouvelle convention pourrait le faire mieux que la convention SOLAS.  

 

Le problème aujourd’hui c’est qu’il existe déjà un régime qui s’applique en Arctique, 

celui de l’UNCLOS avec son article 234. De plus, la Russie et le Canada ont des règles très 

strictes et spéciales pour les navires qui naviguent sur l’Arctique. Le régime découlant de 

l’UNCLOS fait que les États côtiers de l’Arctique ont toujours leur souveraineté.  Par ailleurs, 

les États côtiers ont des intérêts politiques dans l’Arctique, ce qui rend difficile l’élaboration 

d’une convention internationale, mais toutefois, les États côtiers n’ont plus tout le pouvoir sur 

l’Arctique.  

 

Quand bien même le code polaire deviendrait une convention, ce n’est pas sur que tout 

les États la ratifieraient et ceci risque de poser des problèmes lors de son application. Enfin, 

comme les États-Unis n’ont jamais ratifié l’UNCLOS, il n’est même pas sur qu’ils voudraient 

la ratifier.  
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L’UNCLOS est, pour l’instant, le seul régime qui est obligatoire pour l’exploitation 

sur l’Arctique et le code polaire n’est toujours qu’une directive que les États et les 

commerçants peuvent utiliser s’ils le veulent.  

 

Comme nous l’avons vu, les deux systèmes n’ont pas beaucoup de différences puisque 

le système de l’UNCLOS prévoit beaucoup de mêmes règles pour les états côtiers que celles 

qui se trouvent dans le code polaire et les règles ne sont pas très différentes dans les faits. Les 

plus grands problèmes qui existent avec le système d’aujourd’hui sont de trouver les règles et 

de savoir lesquelles s’appliquent, sachant qu’il y a bien sûr des règles différentes dans chaque 

État, et qu’elles sont influencées par les politiques des différents États. L’Arctique a toujours 

été l’objet de grandes disputes entre les États côtiers de l’Arctique et ça ne va pas changer 

avec le réchauffement, qui fait que l’Arctique va être chaque jour plus intéressant pour les 

commerçants et les exploitants. 

 

Un système comme le code polaire, qui regroupe toutes les règles pour l’exploitation 

sur l’Arctique dans un même code, serait un système très clair et prévisible pour les 

exploitants. C’est aussi un système qui donnerait une meilleure protection de l’Arctique et de 

sa nature. Avec une règlementation unique pour l’Arctique, il serait absolument nécessaire 

pour les exploitants de la suivre et ils ne pourraient donner comme excuse qu’ils ne 

connaissent pas les règles.  

 

C’est aussi un système qui régirait tout le domaine de l’Arctique dans un code et 

qu’importe les eaux dans lesquelles on se trouve. Le but est la sécurité et n’est pas de protéger 

les États côtiers, leurs frontières et leur souveraineté. Avec l’UNCLOS, la souveraineté des 

États est très importante et un de ses buts est de ne pas détruire le principe de souveraineté, ce 

qui donne un système qui n’est sans doute pas le meilleur pour la protection des eaux fragiles 

comme l’arctique et l’antarctique. L’UNCLOS n’est pas fait pour protéger toutes les eaux du 

monde, certaines ont besoin d’une meilleure protection que celle qu’une convention 

internationale peut prévoir.  

 

Les accidents qui sont arrivés dans l’Arctique montrent qu’il y aura besoin d’une 

meilleure protection que celle d’aujourd’hui avec l’UNCLOS. Le réchauffement qui évolue à 

grande vitesse est aussi un bon argument pour une meilleure protection, puisqu’il sera de plus 
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en plus intéressant pour les exploitants de passer dans l’arctique et les accidents risquent 

d’arriver s’il n’existe pas de protection précise.  

 

Enfin, le code polaire doit être transféré dans une convention obligatoire pour être 

effectif, sinon il serait peut-être encore une directive de l’OMI sans beaucoup d’influence sur 

l’Arctique.  
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ANNEXE 1 

 

La convention sur le droit de la mer (UNCLOS) 
 

Article 21 

Lois et règlements de l'Etat côtier relatifs au passage inoffensif 

1. L'Etat côtier peut adopter, en conformité avec les dispositions de la Convention et les autres 

règles du droit international, des lois et règlements relatifs au passage inoffensif dans sa mer 

territoriale, qui peuvent porter sur les questions suivantes :  

a) sécurité de la navigation et régulation du trafic maritime;  

b) protection des équipements et systèmes d'aide à la navigation et des autres équipements ou 

installations;  

c) protection des câbles et des pipelines;  

d) conservation des ressources biologiques de la mer; 

e) prévention des infractions aux lois et règlements de l'Etat côtier relatifs à la pêche; 

f) préservation de l'environnement de l'Etat côtier et prévention, réduction et maîtrise de sa 

pollution; 

g) recherche scientifique marine et levés hydrographiques;  

h) prévention des infra3ctions aux lois et règlements douaniers, fiscaux, sanitaires ou 

d'immigration de l'Etat côtier.  

2. Ces lois et règlements ne s'appliquent pas à la conception, à la construction ou à l'armement 

des navires étrangers, à moins qu'ils ne donnent effet à des règles ou des normes 

internationales généralement acceptées. 

  

3. L'Etat côtier donne la publicité voulue à ces lois et règlements.  

4. Les navires étrangers exerçant le droit de passage inoffensif dans la mer territoriale se 

conforment à ces lois et règlements ainsi qu'à tous les règlements internationaux généralement 

acceptés relatifs à la prévention des abordages en mer. 

 

  

Article 56 

Droits, juridiction et obligations de l'Etat côtier 

dans la zone économique exclusive  
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1. Dans la zone économique exclusive, l'Etat côtier a :  

a) des droits souverains aux fins d'exploration et d'exploitation, de conservation et de gestion 

des ressources naturelles, biologiques ou non biologiques, des eaux surjacentes aux fonds 

marins, des fonds marins et de leur sous-sol, ainsi qu'en ce qui concerne d'autres activités 

tendant à l'exploration et à l'exploitation de la zone à des fins économiques, telles que la 

production d'énergie à partir de l'eau, des courants et des vents; 

b) juridiction, conformément aux dispositions pertinentes de la Convention, en ce qui 

concerne : 

i) la mise en place et l'utilisation d'îles artificielles, d'installations et d'ouvrages; 

ii) la recherche scientifique marine;  

iii) la protection et la préservation du milieu marin; 

c) les autres droits et obligations prévus par la Convention. 

2. Lorsque, dans la zone économique exclusive, il exerce ses droits et s'acquitte de ses 

obligations en vertu de la Convention, l'Etat côtier tient dûment compte des droits et des 

obligations des autres Etats et agit d'une manière compatible avec la Convention. 

3. Les droits relatifs aux fonds marins et à leur sous-sol énoncés dans le présent article 

s'exercent conformément à la partie VI. 

  

Article 234 

Zones recouvertes par les glaces  

Les Etats côtiers ont le droit d'adopter et de faire appliquer des lois et règlements non 

discriminatoires afin de prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin par les 

navires dans les zones recouvertes par les glaces et comprises dans les limites de la zone 

économique exclusive, lorsque des conditions climatiques particulièrement rigoureuses et le 

fait que ces zones sont recouvertes par les glaces pendant la majeure partie de l'année font 

obstacle à la navigation ou la rendent exceptionnellement dangereuse, et que la pollution du 

milieu marin risque de porter gravement atteinte à l'équilibre écologique ou de le pertuber de 

façon irréversible. Ces lois et règlements tiennent dûment compte de la navigation, ainsi que 

de la protection et de la préservation du milieu marin sur la base des données scientifiques les 

plus sûres dont on puisse disposer. 

 

 

Article 194 
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Mesures visant à prévenir, réduire et maîtriser la 

pollution du milieu marin 

1. Les Etats prennent, séparément ou conjointement selon qu'il convient, toutes les mesures 

compatibles avec la Convention qui sont nécessaires pour prévenir, réduire et maîtriser la 

pollution du milieu marin, quelle qu'en soit la source; ils mettent en oeuvre à cette fin les 

moyens les mieux adaptés dont ils disposent, en fonction de leurs capacités, et ils s'efforcent 

d'harmoniser leurs politiques à cet égard. 

2. Les Etats prennent toutes les mesures nécessaires pour que les activités relevant de leur 

juridiction ou de leur contrôle le soient de manière à ne pas causer de préjudice par pollution à 

d'autres Etats et à leur environnement et pour que la pollution résultant d'incidents ou 

d'activités relevant de leur juridiction ou de leur contrôle ne s'étende pas au-delà des zones où 

ils exercent des droits souverains conformément à la Convention. 

3. Les mesures prises en application de la présente partie doivent viser toutes les sources de 

pollution du milieu marin. Elles comprennent notamment les mesures tendant à limiter autant 

que possible : 

a) l'évacuation de substances toxiques, nuisibles ou nocives, en particulier de substances non 

dégradables, à partir de sources telluriques, depuis ou à travers l'atmosphère ou par 

immersion; 

b) la pollution par les navires, en particulier les mesures visant à prévenir les accidents et à 

faire face aux cas d'urgence, à assurer la sécurité des opérations en mer, à prévenir les rejets, 

qu'ils soient intentionnels ou non, et à réglementer la conception, la construction, l'armement 

et l'exploitation des navires; 

c) la pollution provenant des installations ou engins utilisés pour l'exploration ou 

l'exploitation des ressources naturelles des fonds marins et de leur sous-sol, en particulier les 

mesures visant à prévenir les accidents et à faire face aux cas d'urgence, à assurer la sécurité 

des opérations en mer et à réglementer la conception, la construction, l'équipement, 

l'exploitation de ces installations ou engins et la composition du personnel qui y est affecté; 

d) la pollution provenant des autres installations ou engins qui fonctionnent dans le milieu 

marin, en particulier les mesures visant à prévenir les accidents et à faire face aux cas 

d'urgence, à assurer la sécurité des opérations en mer et à réglementer la conception, la 

construction, l'équipement, l'exploitation de ces installations ou engins et la composition du 

personnel qui y est affecté. 
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4. Lorsqu'ils prennent des mesures pour prévenir, réduire ou maîtriser la pollution du milieu 

marin, les Etats s'abstiennent de toute ingérence injustifiable dans les activités menées par 

d'autres Etats qui exercent leurs droits ou s'acquittent de leurs obligations conformément à la 

Convention. 

5. Les mesures prises conformément à la présente partie comprennent les mesures nécessaires 

pour protéger et préserver les écosystèmes rares ou délicats ainsi que l'habitat des espèces et 

autres organismes marins en régression, menacés ou en voie d'extinction. 
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ANNEXE 2 
 

La carte de le pôle du nord 
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La carte des frontières dans les eaux polaires 
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nord-est passage: 

 
 

Nord-oest passage: 
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ANNEXE 3 
 

Les plus grands accidents sur l’Arctique pendant les dernières 20 années: 

 

24 mars 1989: Exxon Valdez, petrolier, Alaska 

8 décembre 2004 : Selendang AYU, Alaska, cargo (soya beans) 

23 juillet 2006: Cougar Ace, Alaska, cargo 

23 novembre 2007: MV Explorer, crosiere, Antarctica 

 

 

 

Exxon Valdez 
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ANNEXE 4 

 

Le code polaire 

Le code polaire version française: ”DIRECTIVES POUR LES NAVIRES 

EXPLOITÉS DANS LES EAUX POLAIRES” ( original version anglais :” 

guidelines for ships operating in polar water” pendant tout le memoire j’ai utilise 

l’original comme sources)  
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